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Présidence de la République
Investi président de la République, Denis 

Sassou-Nguesso appelle à la rupture
 avec les mentalités déviantes et les

comportements pervers du passé 

Discours d’investiture de Son Excellence 
Monsieur Denis Sassou-Nguesso

(P.5)

Transport aérien

La société 
ECair émet 
un emprunt 

obligataire de 
60 milliards 

de francs Cfa
Mme Fatima Beyina-Moussa

(PP. 8-9)

Comité en charge de la modernisation des douanes congolaises

Jean-Alfred Onanga tape du poing sur la table, 
pour éradiquer les comportements résistant 

aux réformes engagées (P.4)

«C’est inadmissible qu’on 
puisse détenir quelqu’un 

pour des raisons 
inavouées»

Maître Magloire Senga, 
avocat de Modeste Boukadia

Une parade 
militaire a 
clôturé la 
cérémonie 

d’investiture.

(P.3)

(P.7)

Message de Mgr Louis Portella 
Mbuyu, évêque de Kinkala

«Transformons ce 
moment d’épreuves 

en un moment 
favorable pour 

l’avenir de 
notre pays»

(P.11)
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ANNONCE

ECOBANK CONGO S.A., 
au capital de FCFA 10 000 000 
000 
RCCM CG-BZV-07 B 559, Im-
meuble de l’ARC, 3ème étage, 
Avenue du Camp, B.P. 2485, Braz-
zaville

ASSEMBLEE GENERALE 
ORDINAIRE

Les actionnaires de la société 
ECOBANK CONGO sont 
conviés à une Assemblée Géné-
rale Ordinaire, le samedi 30 avril 
2016 à 10 heures dans la salle de 
réunion de l’Hôtel RADISSON BLU 
M’BAMOU PALACE à Brazzaville, 
à l’effet de délibérer sur l’ordre du 
jour suivant :

1.	 Rapport de gestion du Conseil 
d’Administration;  
2.	 Rapport général et rapport 
spécial des Commissaires aux 
comptes;
3.	 Approbation de l’arrêté des 
comptes de l’exercice clos au 31 
décembre 2015;
4.	 Affectation du résultat au 31 
décembre 2015;
5.	 Quitus aux administrateurs;

6.	 Ratification de la nomination 
provisoire d’administrateurs; 
7.	 Renouvellement de mandat 
d’administrateurs;
8.	 Absence de conventions règle-
mentées; 
9.	 Fixation de l’indemnité globale 
annuelle des Administrateurs;
10.	Nomination des Commissaires 
aux comptes titulaire et suppléant;
11.	Fixation des honoraires des 
Commissaires aux comptes; 
12.	Pouvoirs.

Tout actionnaire, quel que soit le 
nombre d’actions qu’il possède, 
peut assister personnellement à 
cette assemblée ou s’y faire repré-
senter.

Toute la documentation relative à 
l’Assemblée Générale est dispo-
nible pour consultation au siège de 
la société 3ème étage Immeuble 
de l’ARC à partir du 15 Avril 2016.

Brazzaville, le 09 avril 2016
Pour le Conseil d’Administration et 
P.o.

Hakinda N. MAYOULOU
Secrétaire Général
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NATIONAL

Après l’entrée des neuf 
magistrats de la Cour 
constitutionnelle, le 

président de la cour, Auguste 
Iloki, a demandé au greffier, 
Antonin Mokoko, de donner 
lecture de l’extrait de la déci-
sion n°005/DCC/EL/PR16 du 4 
avril 2016 portant proclama-
tion des résultats définitifs 
de l’élection du président 
de la République scrutin 
du 20 mars 2016. Après ce 
rappel qui fait constater que 
Denis Sassou-Nguesso a 
été élu dès le premier tour 
avec 60,19% des voix, le 
grand chancelier des Ordres 
nationaux, le colonel Nor-
bert Okiokoutina, lui a fait 
porter l’écharpe et le collier 
de grand maître des Ordres 
nationaux.
L’audience s’est poursui-
vie avec la prestation de 
serment de l’élu, suivant la 
formule constitutionnelle. 
Le président de la cour a pris 
acte de son serment, en pro-
mettant qu’un procès-verbal 
en sera établi. La fanfare a 
exécuté l’hymne national, 
consacrant ainsi l’entrée en 
fonction du président élu, 
qui a ensuite reçu le drapeau 
national qu’il a fixé sur la 
scène. Le président de la 
cour a repris la parole, après 
un intermède de cris de joie 
et de chant des militants et 
partisans en faveur du pré-
sident réélu, et ordonner le 
greffier de donner lecture du 

procès-verbal, signé séance 
tenante par le président de la 
cour. «Le peuple congolais 
compte sur votre riche et 
longue expérience au niveau 
national et international», 
lui a dit le président Iloki, 
dans son mot de clôture de 
l’audience publique et solen-
nelle relative à la prestation 
de serment du président 
de la République, audience 
qui s’est déroulée en pré-
sence des membres des 
deux chambres du parlement 
et des magistrats de la cour 
suprême comme l’exige la 
nouvelle Constitution.
Investi comme président 
de la République, Denis 
Sassou-Nguesso a libéré le 
discours inaugural de son 
mandat. «Je voudrais, au tout 
début de mon propos, dire à 
mes frères, leurs Excellences 
Messieurs les chefs d’Etat, à 
Messieurs les représentants 
des chefs d’Etat, à Mesdames 
et Messieurs les représen-
tants des Etats et des orga-
nisations internationales, 
que je suis particulièrement 
heureux de vous recevoir ici 
à Brazzaville, à l’occasion 
de cette cérémonie d’investi-
ture», a-t-il dit d’entrée de jeu, 
devant ses pairs, notamment 
les présidents Edouardo 
Dos Santos, venu avec son 
épouse (Angola), Ali Ben 
Bongo-Ondimba (Gabon), 
Pinto Da Costa (Sao Tomé 
et Principe), Alpha Condé et 

son épouse (Guinée Kona-
cry), Mahamadou Isssoufou 
(Niger), Macky Sall (Sénégal), 
Hage Geingob et madame 
(Namibie).
Le premier président de la 
nouvelle République a ap-
pelé ses compatriotes, à 
rompre avec les anti-valeurs. 
«A compter d’aujourd’hui, 
créons la rupture avec les 
mentalités déviantes et les 
comportements pervers 
du passé: la paresse, le 
laxisme, l’irresponsabilité, 
l’inconscience, la corruption, 
la fraude, la concussion, 
l’ethnocentrisme ou l’ins-
tinct grégaire, le népotisme 
et la tendance à la gabegie. 
A compter d’aujourd’hui, 
renouons tous avec l’esprit 
du travail, de la rigueur, de 
la discipline, de la respon-

sabilité, de la probité, de 
l’unité nationale, du respect 
de la chose publique et de 
l’amour de la patrie. A la 
rentrée scolaire prochaine, 
ces valeurs qui procèdent de 
l’éthique républicaine seront 
enseignées dans toutes les 
écoles de la République. 
Aujourd’hui, nous entrons 
dans une nouvelle société. 
Chaque jour qui passe, cha-
cun de nous doit en donner la 
preuve. J’y veillerai», a-t-il dit 
et c’est la partie du discours 
qui a été le plus ovationnée 
dans une salle peine d’invi-
tés. Pour beaucoup, c’est à 
ce niveau que le président 
Sassou-Nguesso est attendu 
sur le terrain, par ses com-
patriotes. Il a aussi promis 
lutter contre le chômage des 
jeunes et poursuivre l’œuvre 

de développement du pays.
Avant de quitter la salle, il a 
reçu les félicitations de son 
épouse, Mme Antoinette, de 
ses homologues chefs d’Etat 
présents, des envoyés des 
chefs d’Etat, des présidents 
du sénat, de l’assemblée 
nationale et du premier pré-
sident de la cour suprême. 
Une parade militaire, devant 

Présidence de la République
Investi président de la République, Denis Sassou-Nguesso 

appelle à la rupture avec les mentalités déviantes 
et les comportements pervers du passé 

Proclamé élu par le Cour constitutionnelle, lundi 
4 avril 2016, avec 60,19% des suffrages exprimés 
dès le premier tour de l’élection présidentielle 
scrutin du 20 mars 2016, le président Denis Sas-
sou-Nguesso a prêté serment et a été investi dans 
ses fonctions de président de la République, chef 
de l’Etat, pour un nouveau mandat de cinq ans, 
lors d’une audience publique et solennelle de la 
Cour constitutionnelle, samedi 16 avril, au palais 
des congrès à Brazzaville, en présence de sept 
chefs d’Etat africains et de nombreux représen-
tants de chefs d’Etat étrangers. Dans son discours 
inaugural, le président Sassou-Nguesso a indiqué 
qu’il place son quinquennat sous le signe du 
«tout-économie», en vue d’un «tout-social», mieux 
accompli pour tous. Il a appelé à «la rupture avec 
les mentalités déviantes et les comportements 
pervers du passé».

l’esplanade du palais des 
congrès, a bouclé la cérémo-
nie d’investiture. Désormais, 
les Congolais sont dans 
l’attente de la nomination du 
premier ministre qui aura la 
charge de former le premier 
gouvernement de la nouvelle 
République.

Pascal-Azad DOKO

S’adressant à la presse, 
Mohamed Benattou a in-
diqué qu’il entend don-

ner une nouvelle impulsion 
à la coopération bilatérale 
entre l’Algérie et le Congo. 
«Je commencerais par la 
formation, pour répondre 
aux besoins et aux demandes 
spécifiques de nos frères 
congolais. Nous avons égale-
ment l’intention d’intensifier 
et de diversifier notre coopé-
ration bilatérale, en touchant 
d’autres secteurs. Notam-
ment la coopération en ma-
tière d’hydrocarbures, la ré-
alisation des infrastructures 
au Congo, pour relancer et 
donner une nouvelle impul-
sion qui pourra remettre le 
niveau de notre coopération 
et de nos relations sur la 

voie de l’excellence», a-t-il 
indiqué.
Mohamed Benattou et Jean-
Claude Gakosso ont profi-
té de cette rencontre pour 
soulever les questions de 
coopération bilatérale, sur 
lesquelles ils pourront sé-
rieusement travailler pour 
booster les relations diplo-
matiques entre leurs deux 
pays respectifs. Ils ont en 
outre examiné les perspec-
tives de coopération consis-
tant à la tenue, dans les tout 
prochains jours, de la grande 
commission mixte de coo-
pération Congo-Algérie. «La 
réunion de la commission 
mixte se tiendra dès que les 
conditions de préparation au 
niveau des experts, au niveau 
des projets d’accord qui sont 

en cours de finalisation se-
ront réunies…», a conclu le 
diplomate algérien à la sortie 
de leur entrevue.
Agé de 59 ans, Mohamed Be-
nattou est diplômé de l’E.n.a 
Paris, (Ecole nationale d’ad-
ministration) en diplomatie et 
de l’Université Robert Schu-
man de Strasbourg, toujours 
en France, d’où il a obtenu 
un diplôme interdisciplinaire 
d’études européennes. Il a 
servi comme premier se-

crétaire chargé d’affaires 
à l’ambassade d’Algérie à 
Brazzaville de 1986 à 1990; 
conseiller chargé d’affaires 
à l’ambassade d’Algérie à 
Varsovie en Pologne (1994-
1998); de même à Ankara en 
Turquie (de 2001 à 2003), à 
Pretoria en Afrique du Sud, 
respectivement (de 2005 à 
2009).

     Marcellin MOUZITA 
MOUKOUAMOU       

Ministère des affaires étrangères et de la coopération

Le nouvel ambassadeur d’Algérie au Congo, 
Mohamed Benattou, a pris ses fonctions

Mohamed Benattou, diplomate algérien, a remis les 
copies figurées de ses lettres de créance, vendredi 
15 avril 2016, à Jean-Claude Gakosso, ministre des 
affaires étrangères et de la coopération, lors d’une 
audience à son cabinet, à Brazzaville. La remise 
des lettres de créances au gouvernement congolais 
signifie l’entrée officielle du diplomate algérien dans 
ses nouvelles fonctions d’ambassadeur de l’Algérie 
en République du Congo. 

Mohamed Benattou présentant ses lettres de créances à Jean-Claude 
Gakosso.

Le président de la République posant avec les membres de 
la Cour constitutionnelle. 

Denis Sassou-Nguesso prêtant serment. 

Le chef de l’Etat encadré par son épouse et son homologue 
sénégalais, Macky Sall. 

Pendant la parade militaire.

Département du Pool

Neuf véhicules 
incendiés par des 

bandits armés
Mardi 12 avril 2016, à hauteur du village Ngamanzam-

bala, dans le district de Mayama (département du 
Pool), à une trentaine de kilomètres de Mindouli, 

sur la route nationale numéro 1 (axe Mindouli-Yé), aux 
environs de 21h, des bandits armés de fusils automa-
tiques et d’armes blanches (certains pensent que ce 
seraient les fameux ninjas-nsiloulou) ont fait irruption 
sur la voie goudronnée, rackettant, argent et téléphones 
portables aux malheureux passagers des véhicules 
qu’ils arrêtaient. Après ce racket, les bandits ont som-
mé leurs infortunés de quitter les lieux à pied, pendant 
qu’ils mettaient le feu aux véhicules et marchandises 
qu’ils transportaient. Le bilan est très lourd: 9 véhicules 
incendiés, dont 2 taxis, un 4x4 personnel de type Vx, 6 
camions transportant passagers et produits vivriers (ba-
nanes, maniocs, oranges, piments, etc.), en provenance 
de Mayama, des produits cosmétiques et de la farine 
de blé en provenance de Pointe-Noire. Aucune victime 
humaine n’a été signalée. Un témoin ayant rencontré, sur 
place, un chauffeur victime a confié ce qui suit: «Je suis 
gardien des engins des Chinois quelque part. Quand j’ai 
eu vent qu’un  braquage a eu lieu à Ngamanzambala, où 
j’ai une famille, je ne pouvais pas rester insensible. Arrivé 
au lieu de l’incident, j’ai trouvé l’un des chauffeurs de 
véhicules incendiés. Il m’a dit que «des gens armés de 
kalachnikovs et de machettes sont sortis brusquement 
des herbes. Ils nous ont pris de l’argent et des téléphones 
portables et nous ont ordonné de partir de là à pied. Juste 
après, ils ont commencé à incendier les véhicules et leurs 
contenus». Selon lui, ces bandits auraient agi suivant 
des motifs politiques liés à l’élection présidentielle. Les 
passagers ont marché jusqu’à une base-vi chinoise où 
ils ont été pris dans un véhicule qui les a déposés à Yé. 
C’est la police qui est allé les chercher à Yé, pour les 
ramener à Brazzaville, où la presse a pu les rencontrer, 
mercredi 13 avril, à la direction générale de la police. Le 
porte-parole de la police, le colonel Monkala-Tchoumou, 
a indiqué que la police attend les plaintes des victimes, 
pour ouvrir l’enquête qui permettra de rechercher les 
présumés bandits auteurs de ce racket qui a occasionné 
de lourdes pertes matérielles.

Marcellin MOUZITA-MOUKOUAMOU



PAGE 4 - LA SEMAINE AFRICAINE N° 3584 DU MARDI 19  AVRIL 2016

PUBLI-REPORTAGE

La première réunion 
du Comité en charge 
de la modernisation 

des douanes congolaises 
a donné l’occasion au Di-
recteur général Jean-Al-
fred Onanga, en sa qualité 
de président dudit comité, 
d’interpeller les services 
des douanes pour une 
nouvelle dynamique en 
matière de gestion admi-
nistrative des douanes 
congolaises. Il a fait une 
véritable mise en garde 
contre les comporte-
ments tendant à bloquer 
les réformes engagées: 
«Vous n’êtes pas sans 
savoir que vous consti-
tuez, ici, le socle déci-
sionnel de la vie de notre 
Administration. En plus, 
ce cadre a l’avantage de 
réunir tous les Directeurs 
centraux, les Directeurs 
départementaux et les 
Chefs de services cen-
traux et départementaux. 
Par cette occasion, je 
désire fortement exprimer 
ma désolation au regard 
des faits ci-après: 
-  le non-respect des 
règles déontologiques, 
à savoir principalement 
l’obéissance et le respect 
de la hiérarchie, de la 
discipline; celles qui de-
vraient caractériser notre 
coopération en tant que 
corps paramilitaire; 
- le non-respect des prin-
cipes administratifs, no-
tamment l’observation 
des lois, des règlements 
en vigueur et des notes de 
services régulant le fonc-
tionnement du service, 
issues des décisions de 
notre instance. Ces com-
portements déplorables 
ont pour corolaires: 
- l’insubordination ob-
servée jusqu’au niveau 
directoire de notre admi-
nistration; 
- la non-application des 
notes de services, si-
gnées dans le cadre du 
bon fonctionnement de 
notre administration -et 
tel est le vœu des insti-
tutions internationales, 
j’ai cité l’Organisation 
mondiale du commerce, 
l’Organisation mondiale 
des douanes- ces me-
sures qui concourent 
donc à l’amélioration du 
climat des affaires dans 

Comité en charge de la modernisation des douanes congolaises
Jean-Alfred Onanga tape du poing sur la 
table, pour éradiquer les comportements 

résistant aux réformes engagées
Le Comité en charge de la modernisation des 
douanes congolaises a tenu sa première réunion 
de cette année, jeudi 14 avril 2016, au siège de la 
Direction générale des douanes et des droits indi-
rects, à Brazzaville, sous le patronage de Jean-Al-
fred Onanga, Directeur général des douanes et des 
droits indirects, en sa qualité de président dudit 
comité, en présence de Roger-Xavier Okola, coor-
donnateur du secrétariat permanent du Comité en 
charge de la  modernisation des douanes et de 
Gabriel Basile Ahoussa, coordonnateur adjoint 
dudit comité. Cette réunion, qui a regroupé l’en-
semble des Directeurs centraux et départemen-
taux ainsi que les Chefs de service centraux et 
départementaux des douanes, avait pour objectif 
d’apprécier et de valider le plan d’action opération-
nel 2016 de la Direction générale des douanes et 
des droits indirects. 

notre pays, en même 
temps que le classement 
du Congo dans le Doing 
business.  Je voudrais, 
ici, interpeller spécifi-
quement les services des 
douanes de Pointe-Noire, 
qui devraient se raviser 
de tout comportement 
imbu de savoir, faisant fi 
de certaines de nos déci-
sions prises dans le cadre 
des réformes, parfois en 
concertation avec nos 
partenaires, comme je 
l’ai dit plus haut, le Fonds 
monétaire international, 
l’Organisation mondiale 
du commerce et l’Orga-
nisation mondiale des 
douanes. Nous sommes, 
de surcroit, un service 
paramilitaire, donc sensé 
savoir obéir aux ordres. 
Le contraire est inadmis-
sible et frise une crise 

pour cela, le Secrétariat 
permanent et la Direction 
du contrôle des services 
de constituer une équipe 
mixte avec les représen-
tants des syndicats, afin 
d’évaluer les notes de 
services prises sur la 
facilitation du commerce 
à Pointe-Noire, parce que 
Pointe-Noire représente 
plus de 95% de l’activi-
té douanière et ensuite 
dans les autres Départe-
ments».
Jean-Alfred Onanga a 
dénoncé l’indifférence de 
certains responsables de 
douane sur le travail de 
réforme qui se réalise: 
«La nouvelle dynamique 
en matière de gestion 
administrative que nous 

nent, il n’est noté  aucune 
volonté manifeste des 
Directeurs centraux et 
départementaux, de se 
démarquer de la léthar-
gie notoire. J’ai toutefois 
déploré cette attitude au 
cours de nos réunions et 
vous en êtes conscients. 
C’est pourquoi ma pré-
sente interpellation doit 
être prise comme un aver-
tissement à tous. J’aime-
rais mettre un terme à ce 
genre de laxisme, en vous 
exhortant à prendre vos 
responsabilités. L’année 
2016 doit marquer une 
nette différence avec les 
précédentes sur tous les 
plans, en tous cas sur 
tous les plans: abnéga-
tion au travail, dévoue-

et à la validation du plan 
d’action opérationnel, qui 
est un document d’orien-
tation et de référence 
et qui sert de guide à la 
Direction générale des 
douanes, pour suivre 
et faire avancer le pro-
gramme des réformes. 
Le Plan d’action opéra-
tionnel de cette année 
est basé sur quatre axes 
stratégiques regroupant 
les objectifs et les actions 
programmés. Parmi les 
actions contenues dans 
ce plan d’action opéra-
tionnel, il y a celles qui 
consistent à faciliter les 
échanges commerciaux, 
en vue de respecter les 
normes internationales 
en matière de douane et 
de contribuer à l’amélio-
ration du classement du 
Congo dans le «Doing 
business».
Quelques participants ont 
donné leurs impressions 
à la fin de la rencontre. 
C’est le cas de Mme Flo-
rence Loemba, Direc-
trice départementale de 
Pointe-Noire, qui produit 
à 95% les recettes doua-
nières, à travers le Port 
autonome. «Comme l’a 
dit le Directeur général, 
Pointe-Noire est le centre 
névralgique des Douanes 
congolaises et donc nous 
devons nous soumettre 
à plus de discipline, à 
plus d’ardeur et à plus de 
rigueur au travail, puisque 
Pointe-Noire se trouve là 
où il y a le port maritime 
et la majorité des recettes 
douanières sont réalisées 
à Pointe-Noire», a-t-elle 
déclaré. 
Pour sa part ,  André 
Obambé, Directeur dé-
partemental de la San-
gha, a indiqué que ce 
département constitue 
un pôle stratégique sur 
le plan économique du 
pays: «Le Département 
de la Sangha est un mail-
lon de la chaîne comme 
les autres départements. 
Nous devons nous mettre 
au travail pour que toutes 
les décisions soient ef-
fectives. Nous devons 
donc les appliquer outre 
mesure».

A son tour, Bertin Phi-
lippe Kimpolo, Directeur 
départemental du Niari, 
a expliqué les progrès 
réalisé depuis, par les 
Douanes congolaises: 
«On a toujours décrié 
que la Douane ne fait 
pas ceci ou ne fait pas 
cela. Mais, nous nous 
sommes informatisés. Il 
y a maintenant la facilita-
tion dans la procédure de 
dédouanement. Il y a deux 
ou trois ans, pour faire 
sortir une marchandise 
au port de Pointe-Noire, il 
fallait seize signatures. Là 
on les a réduites à sept. 
Pour un importateur qui 
fait sa déclaration possé-
dant tous ses documents, 
le problème ne se pose 
plus. En 48 heures, sa 
marchandise doit sortir 
du port. On a 12 dépar-
tements. Sur près de 8, 
nous tenons mensuelle-
ment des réunions avec 
des partenaires, pour dis-
cuter, afin de trouver des 
solutions aux problèmes 
que nous rencontrons. 
Nous, au Niari, une fois 
par trimestre, nous invi-
tons les collaborateurs 
évoluant dans ce départe-
ment à tenir une réunion 
avec les partenaires, pour 
trouver des solutions, 
parce que nous sommes 
dans la phase du parte-
nariat gagnant-gagnant. 
Nous attendons aussi 
l’implantation du port 
sec. Avec l’implantation 
du port sec à Dolisie, je 
crois que les activités 
douanières seront très  
importantes. Nous avons 
une frontière avec le Ca-
binda et avec le Gabon. 
Mes services s’arrangent 
à bien contrôler tout ce 
qui sort et toute marchan-
dise qui rentre. La preuve, 
on a déjà fait trois saisies 
de sachets qui sont prohi-
bés par l’Etat. Le comité 
en charge de la  moder-
nisation nous aide à bien 
réaliser nos missions».

De par sa vocation, l’Ad-
ministration douanière 
exerce une triple mission, 
à savoir: la perception 
des droits et taxes de 
douanes (mission fis-
cale); la lutte contre la 
fraude, le blanchiment et 
les grands trafics inter-
nationaux, ainsi que la 
protection de la sécurité 
et de la santé publique. 
Pour un bon fonctionne-
ment de l’Administration 
douanière congolaise, la 
Direction générale avait 
mis en place un Comité  
de modernisation chargé 
de faire le point et le bilan 
des actions menées et 
faire aussi des projec-
tions sur celles à réaliser. 
Cet exercice se fait deux à 
trois fois au cours de l’an-
née. Le comité a un Secré-
tariat permanent chargé 
de la coordination, du 
suivi et des évaluations. 
«Avant 2012, la Direction 
générale a évolué sans 
un document d’orienta-
tion. C’est pourquoi en 
2012, nous avons mis 
en place le  plan straté-
gique 2012-2015. Nous 
tenons à ce qu’en 2016, 
la Direction générale des 
douanes puisse améliorer 
ses procédures», a confié 
le Secrétaire permanent 
Roger-Xavier Okola.

d’autorité à laquelle je 
ne souscris nullement. 
Cette désinvolture est-
elle un acte volontaire de 
sabotage de notre action 
ou une incompétence de 
certains d’entre nous à 
s’adapter aux nouvelles 
normes édictées par les 
évolutions en matière 
commerciale et doua-
nière? 
Après plusieurs appels à 
la prise de conscience, le 
temps est arrivé d’établir 
les responsabilités très 
rapidement et de sanc-
tionner diligemment les 
coupables qui sapent 
nos efforts. J’instruis, 

avons expérimentée, il 
y a quelques années, 
se caractérise par une 
gestion participative des 
principales structures, à 
la prise de certaines dé-
cisions. C’est ainsi que 
certains documents vous 
ont été envoyés, soit par 
l’Administration, soit par 
le Secrétariat permanent 
de notre comité, pour 
amendement ou avis. 
Malheureusement, il est 
constaté une étonnante 
nonchalance ou peut-
être un désaveu de la 
part des destinataires. 
Malgré le harcèlement 
du Secrétariat perma-

ment, discipline, obéis-
sance, efficacité, respon-
sabilité et disponibilité».
Le Directeur général des 
douanes et droits indi-
rects a appelé ses colla-
borateurs à la sagesse 
pour réussir le pari de 
la modernisation des 
douanes congolaises: 
«Les sages nous en-
seignent qu’un bon père 
est celui qui sait féliciter 
un enfant quand il a bien 
agi et qui sait punir celui 
qui s’est mal conduit». 

Pendant la réunion, les 
participants ont procédé 
à l’examen, à l’analyse 

Vue de la tribune: de g. à dr.: Roger Xavier Okola, Jean Alfred Onanga et  Gabriel Basile Ahoussou.

Les participants  pendant les travaux.
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Excellences, Messieurs 
les Chefs d’Etat,
Messieurs les Repré-
sentants des Chefs 
d’Etat,
Monsieur le Président 
de la Cour Constitution-
nelle,
Monsieur le Président 
du Sénat,
Monsieur le Président 
de l’Assemblée Natio-
nale,
Mesdames et Messieurs 
les Ministres,
Monsieur le Premier 
Président de la Cour 
Suprême,
Excellences, Mesdames 
et Messieurs les Am-
bassadeurs, Chefs de 
missions diplomatiques 
et Représentants des 
Organismes internatio-
naux,
Distingués Invités,
Mesdames et  Mes-
sieurs,
Mes Chers Concitoyens,
Je voudrais, au tout début 
de mon propos, dire à mes 
frères, leurs Excellences 
Messieurs les Chefs d’Etat, 
à Messieurs les Représen-
tants des Chefs d’Etat, à 
Mesdames et Messieurs 
les Représentants des 
Etats et des organisations 
internationales, que je 
suis particulièrement heu-
reux de vous recevoir ici à 
Brazzaville, à l’occasion de 
cette cérémonie d’investi-
ture. Je vous transmets les 
chaleureuses salutations 
de tous les Congolais et 
vous exprime nos vœux 
cordiaux de bienvenue et 
d’agréable séjour en Ré-
publique du Congo.
Votre présence parmi nous 
est le témoignage de l’ami-
tié et de la solidarité qui 
prévalent entre les peuples 
de notre planète. Le peuple 
congolais, par ma voix, 
s’en félicite et vous remer-
cie de donner du sens à la 
coopération tant bilatérale 
que multilatérale.

Congolaises, Congolais,
Mes Chers Compatriotes,
Le 20 mars dernier, libre-
ment et souverainement, 
vous avez élu le Président 
de la République. Vous 
avez porté votre choix sur 
ma personne, me renou-
velant ainsi votre bienveil-
lante confiance. Ce dont, 
de tout cœur, je vous suis 
reconnaissant.
Par vos suffrages, que j’ai 
sollicités avec ardeur et 
que vous m’avez accor-
dés avec assurance, vous 
m’avez donné l’exaltante 
mission de continuer à 
conduire la nation congo-
laise vers des horizons 
meilleurs. Cette mission, 
comme les précédentes, 
est un appel. Et c’est le 
devoir de tout citoyen, de 
tout patriote de répondre à 
l’appel de son pays.
Voilà pourquoi ce jour, sa-
medi 16 avril 2016, je suis 
venu auprès de la Cour 
Constitutionnelle prêter 
le serment que prescrit la 
Constitution de la Répu-
blique au Président élu, au 
moment de son entrée en 
fonction.
Désormais revêtu de la 
charge suprême de la nou-
velle République, je me 
tiens devant vous pour 
nouer avec vous un nou-
veau contrat. Ce contrat, 
je l’inscris dans le cadre 
du projet global du déve-
loppement du Congo. En-
semble, nous y travaillons 
depuis que nous avons 
sorti notre pays des affres 

de la guerre civile. Ce 
projet global a été, jusqu’à 
ce jour, incarné par deux 
programmes que vous 
avez approuvés et que 
nous avons exécutés l’un 
après l’autre.
Premier programme, la 
«Nouvelle Espérance» qui 
nous a permis de rétablir 
la paix, la sécurité et la 
stabilité; de restaurer l’Etat 
dans tous ses attributs de 
droit et de souveraineté; 
de remettre en marche 
l’Administration publique; 
de relancer l’activité éco-
nomique; de recréer dans 
la société et au sein de la 
nation la dynamique de 
cohésion et de solidarité.
Deuxième programme, le 
«Chemin d’Avenir». Pro-
longement de la «Nou-
velle Espérance», ce pro-
gramme a été porté par 
notre ambition collective 
d’ouvrir les portes du 
développement à notre 
pays par sa modernisation 
et son industrialisation. 
Sous l’empire du «Chemin 
d’Avenir», nous avons 
entamé la rénovation et 
la modernisation de notre 
système éducatif et de 
santé, de l’administration 
publique, des institutions, 
de la justice, de la force pu-
blique, de la gouvernance 
économique publique. 
Nous avons doté notre 
pays en infrastructures de 
base et sociales comme 
jamais auparavant. Nous 
avons créé les conditions 
nécessaires à la diversifi-
cation de notre économie 
en même temps que celles 
indispensables à la for-
mation du tissu industriel 
national.
Pendant la campagne élec-
torale, je vous ai dit que la 
dynamique de construc-
tion du pays ne devrait pas 
s’arrêter. J’ajoutais qu’il 
reste encore la nécessité 
de poursuivre l’œuvre du 
développement du pays 
avec esprit de suite et de 
cohérence, afin que ne soit 
pas désagrégé le proces-
sus cumulatif du progrès 
national.

Mes Chers Compatriotes,
Voici venu le moment de 
renouveler tous les com-
bats qui n’ont pas encore 
connu leur aboutissement. 
Voici venu le moment de 
réorganiser et d’intensifier 
la lutte contre la pauvreté, 
la lutte contre le chômage, 
celui des jeunes en par-
ticulier, la lutte contre la 
marginalisation et l’ex-
clusion. En somme, la 
lutte contre le sous-déve-
loppement et le mal-dé-
veloppement. Voici venu 
le moment de la marche 
accélérée vers le dévelop-
pement inclusif, équilibré 
et durable; la marche au 
pas de course pour aller 
plus loin ensemble dans la 
conquête du mieux-vivre, 
partagé entre tous.
S’il nous faut dès à présent 
placer ce quinquennat 
sous un signe, ce serait 
celui du «tout-économie», 
en vue d’un «tout-social», 
mieux accompli pour tous.
Le quinquennat sera celui 
de l’économie.
Je le réaffirme. Tous nos 
efforts tendront à conso-
lider l’économie natio-
nale de sorte qu’elle soit 
profondément diversifiée, 
dynamique, florissante et 
surtout créatrice d’emplois 
décents par milliers.
Nous travaillerons à éra-
diquer le chômage, celui 
des jeunes principalement.
Nous travaillerons à pro-
duire pour satisfaire l’es-
sentiel de nos besoins de 

consommation: 
nos besoins en 
aliments, en eau 
potable, en élec-
tricité, en ser-
vices de santé 
et d’éducation, 
en services aux 
personnes phy-
s iques et  aux 
administrations. 
Nous travaille-
rons tant et plus 
à fortifier notre 
économie parce 
que le salut de la 
nation congolaise 
en dépend.
To u t  e n  s o u -
tenant, par des 
mesures appro-
priées, l’organi-
sation et le déve-
loppement de la 
production natio-
nale, l’Etat veille-
ra à la conquête 

susceptibles d’accélérer 
notre course au dévelop-
pement.
La réforme préalable à 
toutes est celle des institu-
tions, donc de l’Etat. Parce 
que l’Etat est le régulateur 
de la communauté natio-
nale, le ferment des muta-
tions intellectuelles et des 
évolutions morales qui s’y 
produisent. L’Etat est l’ex-
pression de la République. 
Il assure l’existence de la 
Nation. Réformer l’Etat, 
c’est réformer le corps de 
la République et l’âme de 
la Nation.
Soucieux d’apporter plus 
d’efficacité au fonctionne-
ment de l’Etat, nous avons 
engagé, depuis quelques 
années, le processus de 
modernisation des ins-
titutions nationales. Ce 
dernier a connu une accé-
lération particulière avec 
l’adoption de la nouvelle 
Constitution. De la sorte, 
l’édifice institutionnel du 
pays a été entièrement mo-
difié dans ses fondements 
et dans son principe. Une 
nouvelle République est 
née.
La mise en œuvre de la 
nouvelle Constitution par 
le prochain gouvernement 
nous permettra d’aller plus 
loin dans la rénovation de 
l’administration publique 
et de sa gouvernance, 
dans la pratique de la dé-
mocratie, dans la moderni-
sation de la vie politique et 
de ses mœurs.
Pour ce qui concerne l’ad-
ministration publique et 
sa gouvernance, outre la 
réforme en profondeur de 
toute la Fonction publique, 
nous avons à renforcer la 
décentralisation.
Par ces temps de grandes 
incertitudes macroécono-
miques, il y a nécessité 
pour l’Etat d’être au plus 
près de chaque collecti-
vité locale, afin de mieux 
conduire son action de 
régulation et de catalyseur 
du développement. Il y a 
urgence pour l’Adminis-
tration publique d’agir à 
partir de chaque localité, 
en tenant compte de la 
particularité de chaque 
espace géographique, des 
réalités propres à chaque 
collectivité locale et des 
comportements spéci-
fiques, en liaison avec 
les structures sociales 
existantes.
Le développement du 
Congo sera à la fois glo-
bal et local. Grâce à la 
décentralisation, on amé-
liorera la gouvernance 
locale, contribuant à une 
meilleure satisfaction des 
besoins des populations 
des différentes localités du 
pays. Grâce à la décentra-
lisation, on rendra l’action 

publique plus efficace. 
Pour ce faire, l’Etat se doit 
de renforcer les capacités 
des autorités locales à 
définir et à conduire des 
politiques pertinentes de 
développement local. De 
même qu’il mettra en place 
des moyens humains et 
financiers adéquats au 
profit des collectivités 
locales. C’est tout l’en-
jeu de la décentralisation. 
Grande réforme que nous 
avons tous appelée de nos 
vœux et qui est portée par 
la Constitution qui en fixe 
le principe et en détermine 
la portée.

Mes Chers Compatriotes,
Le développement a ses 
exigences, ses valeurs. 
C’est une étape à franchir 
qui a ses règles. Aucun 
peuple au monde n’est 
arrivé au développement 
sans avoir incarné tous 
ces impératifs. Aucun 
peuple n’est arrivé au dé-
veloppement sans effort.
Puisque nous sommes 
déterminés à poursuivre 
la longue marche vers le 
développement, je vous 
propose un autre pacte. 
A compter d’aujourd’hui 
et pour toujours, nous 
devons conforter en nous, 
dans notre société, en 
chaque Congolaise, en 
chaque Congolais, un nou-
vel état d’esprit.
A compter d’aujourd’hui, 
de la base au sommet 
de l’Etat, du citoyen au 
responsable politique ou 
administratif, du fonction-
naire au ministre, adop-
tons une seule manière 
d’être et d’agir, une seule 
manière de servir l’Etat, la 
République et la Nation.
A compter d’aujourd’hui, 
créons la rupture avec les 
mentalités déviantes et les 
comportements pervers 
du passé: la paresse, le 
laxisme, l’irresponsabilité, 
l’inconscience, la corrup-
tion, la fraude, la concus-
sion, l’ethnocentrisme ou 
l’instinct grégaire, le né-
potisme et la tendance à 
la gabegie.
A compter d’aujourd’hui, 
renouons tous avec l’es-
prit du travail, de la ri-
gueur, de la discipline, 
de la responsabilité, de 
la probité, de l’unité na-
tionale, du respect de 
la chose publique et de 
l’amour de la patrie. A la 
rentrée scolaire prochaine, 
ces valeurs qui procèdent 
de l’éthique républicaine 
seront enseignées dans 
toutes les écoles de la 
République. Aujourd’hui, 
nous entrons dans une 
nouvelle société. Chaque 
jour qui passe, chacun 
de nous doit en donner la 
preuve. J’y veillerai.

Mes Chers Compatriotes,
La population du Congo, 
à  l ’ instar  des autres 
Etats du continent, est 
majoritaire-ment jeune. 
C’est un atout. C’est une 
chance. Mais, c’est aussi 
une somme d’attentes et 
de légitimes exigences 
à satisfaire. La jeunesse 
congolaise est préoccupée 
par son sort. Elle s’in-
quiète de son avenir. Je 
l’entends. Nous l’enten-
dons. Elle ne demande 
qu’à être écoutée. Elle mé-
rite d’être mieux écoutée, 
sans paternalisme, sans 
mépris, sans arrogance. 
Elle demande à être as-
sociée à la recherche des 
solutions aux problèmes 
de la nation, surtout ceux 
qui la concernent directe-
ment. Elle demande, par 
exemple, que les ques-

tions de l’emploi, de la 
formation qualifiante, de 
l’adéquation entre la for-
mation et l’emploi soient 
traitées avec elle. C’est 
ce que nous ferons. Je 
m’y engage. Le Conseil 
consultatif de la jeunesse, 
l’un des nouveaux organes 
constitutionnels d’Etat est, 
à ce propos, arrivé à point 
nommé.

Mes Chers Compatriotes,
En me faisant promesse 
du renouvellement de 
votre confiance, vous 
m’avez demandé de façon 
pressante d’apporter des 
réponses appropriées à 
quelques urgences du mo-
ment. Je vous en ai donné 
acte sur les préoccupa-
tions que vous-mêmes 
avez mises en évidence, 
notamment:
- la création de plus d’em-
plois au profit des jeunes;
- l’accès de tous aux soins 
de santé;
- le recalibrage et la mo-
dernisation du système 
éducatif;
- l’amélioration de la des-
serte des villes et des 
campagnes en eau potable 
et en électricité;
- la préservation de l’envi-
ronnement;
- l’amélioration du cadre 
de vie dans nos villes;
- le renforcement de la 
diplomatie économique, 
l’affirmation de notre in-
dépendance et de notre 
souveraineté;
- la préservation de la paix, 
de l’unité nationale, de la 
sécurité et de la stabilité.
Mon action durant les cinq 
prochaines années y sera 
consacrée. Le Gouverne-
ment à venir sera mis à 
contribution aux fins de 
donner suite à toutes ces 
attentes.
La paix, l’unité, la sécurité 
et l’intégrité du Congo sont 
pour nous des valeurs 
sublimes, des valeurs sa-
crées. Mon devoir tout 
aussi sacré est de les 
préserver et les défendre 
sans défaillance. Personne 
ne peut se complaire à les 
remettre en cause sans 
rencontrer l’autorité et la 
férule inflexibles de l’Etat.
La République est une et 
indivisible. Les départe-
ments en sont les maillons 
intangibles et inviolables. 
Personne ne peut s’autori-
ser à en détacher ou à en 
affaiblir un seul sans s’ex-
poser à la rigueur de la loi. 
Il en est ainsi de la nation 
congolaise comme des 
autres nations du monde.

Mes Chers Compatriotes,
Le temps des joutes élec-
torales est désormais der-
rière nous. L’élection a eu 
lieu. Une nouvelle ère com-
mence. Elle doit être une 
ère de paix et de concorde.
Aujourd’hui, nous ne célé-
brons pas la victoire d’un 
heureux élu sur d’autres, 
encore moins le triomphe 
d’un parti politique sur 
d’autres. Nous célébrons 
la victoire de la démocra-
tie. La victoire du Congo. 
Je suis le Président de 
tous les Congolais!
A ce titre, je vous invite à 
assembler nos mains, à 
mutualiser nos énergies, 
afin qu’ensemble, dans la 
tolérance et l’unité, nous 
nous engagions, réso-
lument, dans la marche 
déterminée vers le déve-
loppement de notre chère 
Nation. Donnons à la Répu-
blique nouvelle ce qu’elle 
est en droit d’attendre de 
nous. Faisons don de la 
somme de nos énergies 
et de nos intelligences à la 
Nation immortelle, afin que 
soit porté haut le flambeau 
de l’unité dans le travail et 
pour le progrès.

Vive la République! 
Vive le Congo ! Je vous 

remercie.

par chaque ménage d’un 
pouvoir d’achat viable et 
à l’avènement d’une vie 
meilleure pour tous.
C’est le nécessaire lien, 
entre le «tout-économie» 
et le «tout-social», sous le 
sceau duquel nous avons 
résolu de placer le quin-
quennat que nous inaugu-
rons ce jour. Voilà le défi 
que nous avons à relever 
ensemble, pendant les 
cinq ans à venir. Il est à 
notre portée. Donnons le 
meilleur de nous-mêmes, 
nous y arriverons.

Mes Chers Compatriotes,
L’Etat, dans notre pays, est 
un des leviers de progrès 
et, sans aucun doute, le 
principal agent de trans-
formation sociale. Sa vo-
cation stratégique dans 
l’économie et la sphère 
sociale doit être réaffirmée 
et confortée. Au cours du 
prochain quinquennat, 
l’Etat continuera de pilo-
ter les politiques écono-
miques et sociales. La res-
ponsabilité lui incombe, 
entre autres:
- de favoriser l’éclosion 
des initiatives privées 
dans tous les secteurs de 
l’économie;
- d’attirer en grand nombre 
les investissements di-
rects étrangers couvrant 
diverses branches;
- d’aider au financement 
direct ou indirect des en-
treprises;
- d’accompagner les entre-
prises dans leurs straté-
gies de développement et 
de pérennisation de leurs 
activités:
- de veiller à l’emploi des 
jeunes et d’encourager de 
façon spécifique toutes les 
entreprises qui donnent la 
chance aux jeunes d’inté-
grer le monde du travail;
- de poursuivre l’équi-
pement du pays en in-
frastructures de base mo-
dernes;
- de garantir, par des lois et 
règlements adaptés ainsi 
que par l’incitation au dia-
logue social, la répartition 
équitable de la richesse 
nationale;
- de rendre effective la 
nouvelle sécurité sociale.
De toute évidence, cet 
énoncé de la responsa-
bilité de l’Etat n’est pas 
exhaustif. Les détails y 
relatifs sont disponibles 
dans «La marche vers le 
développement», projet 
de société que nous avons 
porté tout au long de la 
campagne présidentielle.

Mes Chers Compatriotes,
Vous m’avez réélu aussi 
pour que nous accomplis-
sions les réformes néces-
saires à la transformation 
du Congo. Les réformes 

Discours d’investiture de Son 
Excellence Monsieur Denis Sassou-Nguesso

Le Président Sassou-Nguesso.
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* Monseigneur Portella, 
quelle est la situation dans 
le Pool?
** La situation depuis un cer-
tain temps, le Pool a connu 
une situation de détresse du 
fait des bombardements qu’il 
y a eu dans certaines loca-
lités. Lesquels bombarde-
ments ont provoqué l’alarme 
et les déplacements forcés et 
précipités des populations. 
Et ce mercredi encore, il y a 
eu quelques bombardements 
non loin de Kinkala, dans le 
village qu’on appelle Sou-
mouna, un des sites de celui 
que nous appelons le Pas-
teur Ntumi. On a entendu le 
retentissement de plusieurs 
obus. Et en identifiant un 
peu le lieu, c’est justement à 
Soumouna que ces obus ont 
été largués.

* Mais largués par quoi?
** Il semble que c’est un héli-
coptère qui est passé.

* Est-ce qu’il y a eu d’autres 
bombardements dans les 
jours qui ont précédé?
** Oui, à Mayama il y a eu 
aussi des bombardements 
et toujours visant le site du 
Pasteur Ntumi. D’autre part, 
à Vinza, il y a eu aussi des 
bombardements. Là, on dit 
qu’il y a eu erreur de la part 
des acteurs, puisque c’est 
le site du Pasteur Ntumi qui 
avait été visé. Et là, en fin 
de compte, les obus qui ont 
été largués ont été largués 
sur une école, une école 
primaire. Dieu merci, il était 
encore très tôt, aux environs 
de 7h et quelques, et donc les 
enfants n’étaient pas encore 
là. Il y a juste le directeur qui 
a échappé de justesse et qui 
a pu donc se retirer assez 
rapidement. Et donc, il n’y a 
pas eu de pertes humaines, 
semble-t-il.

* Et ça, c’était où et quand?
** Ça c’était à Vinza. Ça a eu 
lieu le mercredi.

* De la semaine dernière?
** Voilà!

* Le porte-parole de la po-
lice congolaise, le colonel 
Jules Monkala Tchoumou, 
confirme l’utilisation d’hé-
licoptères par les forces de 
l’ordre, mais affirme qu’il n’y 
a pas de bombardements?
** Ce que je sais, c’est que sur 
le site de Vinza, il y a eu des 
bombardements, puisque 
les gens ont entendu jusqu’à 
vingt à trente coups.

* Vingt à trente coups qui ont 
retenti?
** Qui ont retenti. Voilà.

* Vinza, vous pouvez nous 
en dire un peu plus, Monsei-
gneur?
** C’est un district, un chef-
lieu de district, Vinza.

* Qui est un district assez 
éloigné de Brazzaville?
** Oui, assez éloigné de Braz-
zaville, oui, bien sûr. Et ça 
a été aussi un des lieux où 
a résidé le pasteur Ntumi 
dans les années 2000-2002, 
et cetera…

* Donc en fait, ce que vous 
nous dites c’est qu’il y a des 
bombardements dans le Pool 
depuis une dizaine de jours, 
c’est ça?
** Depuis une dizaine de 
jours, mais on ne peut pas 
dire que c’est tous les jours.

* Est-ce qu’il y a des vic-
times?
** Pour le moment, nous ne 
pouvons pas le dire. C’est 
difficile de le dire. Ce que 
nous voyons, c’est plutôt 

le déplacement des popula-
tions. Par exemple à Maya-
ma, des populations se sont 
déplacées jusqu’à Kindamba, 
sans compter ceux qui se 
sont enfuis dans les forêts. Et 
à cette occasion justement, 
nous avons une mission de 
Caritas qui vient de démar-
rer pour aller justement au 
secours de ces populations 
déplacées, celles qui sont à 
Kindamba et celles qui sont 
à Nkoué.

* A l’origine de tout cela, il 
y a ces combats meurtriers 
qui ont éclaté le 4 avril der-
nier dans les quartiers sud 
de Brazzaville. Le pouvoir 
accuse les Ninjas du pasteur 
Ntumi d’être à l’origine de ces 
violences, mais plusieurs 
opposants répliquent qu’il 
s’agit d’un montage de la 
part du pouvoir. Quel est 
votre avis?
** Mon avis c’est que je reste 
perplexe parce que d’une part 
la ville est assez bien cernée 
par les forces de l’ordre. 
Et d’autre part, les Ninjas, 
en principe, sont censés 
avoir été désarmés. Depuis 
2007, le Pasteur Ntumi a été 
intégré dans la structure 
du pouvoir, puisqu’il était 
conseiller spécial du pré-
sident et donc on peut dire 
que toute la jeunesse qui était 
autour de lui était censée être 
réinsérée. Et maintenant, 
tout d’un coup, on voit ces 
jeunes qui interviennent. 
Avec quelles armes? Point 
d’interrogation. Moi-même je 
suis dans la confusion. Je me 
pose mille et une questions 
là-dessus. Je n’y comprends 
absolument rien du tout. D’où 
viennent les armes qu’ils ont 
maintenant en leur posses-

sion? Point d’interrogation.
Et dans les interventions 
qui ont lieu maintenant, les 
bombardements, jusqu’à 
maintenant il y en a qui sont 
arrêtés et on a l’impression 
que les chefs sont tran-
quilles. Si vous voulez, le 
drame, actuellement, c’est 
les populations elles-mêmes. 
Vous savez, pour des po-
pulations du Pool qui ont 
connu les affres de la guerre 
civile 1997-98 jusqu’en 2007 
pratiquement, c’est un véri-
table traumatisme de plus. 
Et ce que nous avons dit 
dans notre message, c’est 
que les forces de l’ordre ont 
pour mission de protéger les 
populations. Et tout ce qui se 
passe actuellement ça met 
les populations dans une si-
tuation de détresse. Ce n’est 
pas là la mission de l’armée!

* Et concrètement, Monsei-
gneur, qu’est-ce que vous 
demandez aujourd’hui pour 
cette région du Pool dont 
vous êtes l’évêque?
** Je demande que cessent 
d’abord ces bombardements, 
s’il y a des personnes qu’il 
faut poursuivre, qu’on les 
poursuive, tout en protégeant 
la population! Et je crois 
que ce que nous pouvons 
demander est au nom des 
populations du Pool qui, vrai-
ment, souffrent aujourd’hui. 
Que ces bombardements-là 
cessent! Parce que d’abord 
ça n’a aucune efficacité. 
Maintenant, quant à mettre 
la main sur les véritables 
responsables, je ne crois pas 
qu’on est arrivé à un résultat 
probant.

* Quelques jours avant ces 
violences, il y a eu la pré-
sidentielle du 20 mars et le 
président Sassou-Nguesso a 
dit alors: «La démocratie est 
en marche, c’est une élection 
qui rehausse le niveau de 
la démocratie congolaise». 
Qu’est-ce que vous en pen-
sez?
** Je suis interrogateur sur 
cette avancée de la démo-
cratie.

* Vous n’êtes pas convaincu?
** Pas du tout!

* Et pourquoi?
** Parce que je pense que tout 
ce qui s’est passé dans les 
élections s’est passé dans 
ce qu’on pourrait appeler un 
manque de transparence.

Mgr Louis Portella Mbuyu, évêque de Kinkala, à R.f.i-Afrique

«Je demande que cessent 
d’abord ces bombardements»

Que se passe-t-il dans le département du Pool, au 
Sud-Ouest de Brazzaville? Depuis dix jours, de 
nombreux témoins affirment que des hélicoptères 
des forces congolaises frappent les positions 
supposées de la milice ninja-nsiloulou du pas-
teur Ntumi. Mgr Louis Portella-Mbuyu, évêque de 
Kinkala, chef-lieu du Pool, était l’invité Afrique de 
R.f.i, vendredi 15 avril dernier, et il répondait aux 
questions de Christophe Boisbouvier. Le prélat 
souhaite que cessent les bombardements, et que 
«s’il y a des personnes qu’il faut poursuivre, qu’on 
les poursuive, tout en protégeant la population». 
Voici l’intégralité de cette interview.

Jacques Ossissou, coor-
donnateur du projet, et 
les membres de la délé-

gation ont effectué une visite 
d’évaluation des ouvrages 
réhabilités. «C’est une réha-
bilitation pour rendre un peu 
plus viables les conditions 
de travail. Les défauts sont 
à corriger et nous avons 
formulé des réserves. Il ne 
reste  plus beaucoup à faire. 
A mon avis, l’essentiel a été 

fait et les bâtiments peuvent 
être opérationnels.  Mais il 
y a des corrections à faire 
sur la peinture, le jardin, le 
système d’adduction d’eau 
etc», a-t-il confié, à l’issue de 
cette visite technique.
«C’est un événement majeur 
pour nous qui réceptionnons 
le bâtiment administratif et la 
résidence. Si j’ai un message 
à l’endroit des usagers, il 
est important qu’ils com-

prennent que ce sont des 
outils de travail à utiliser à 
bon escient et par rapport à 
ce cadre de travail qui nous 
est offert, que le rendement 
soit amélioré. Je crois que 
l’invite est de leur demander 
de préserver ces outils de 
travail au fil des ans, que 
cela soit profitable aux uns 
et aux autres. Comme vous 
le savez, quand on a une 
voiture, une belle maison, 

il faut penser à l’entretien, 
qui dit entretien, dit moyens 
financiers, nécessaires; c’est 
des questions qui seront 
vues», a confié, pour sa part, 
Dieudonné Sita, directeur 
départemental de l’économie 
forestière et du développe-
ment durable de la Sangha. 

Victor GUEMBELA
Correspondant résidant 

à Ouesso 

Mgr Louis Portella-Mbuyu.

Ministère de l’économie forestière et du développement durable
Le bâtiment de la direction 

départementale à Ouesso réhabilité
Cofinancé par le gouvernement et la Banque mondiale, 
le projet de réhabilitation du siège abritant la Direction 
départementale de l’économie forestière et du développe-
ment durable dans la Sangha a été confié à l’entreprise Lah 
business center, pour un coût global d’environ 240 millions 
de francs Cfa. Le samedi 30 janvier 2016, Jacques Ossis-
sou, coordonnateur du P.f.d.e (Projet forêt et diversification 
économique), a réceptionné le bâtiment et la résidence du 
directeur départemental à Ouesso, lors d’une cérémonie en 
présence de Gérard Letia, homologue du spécialiste inter-
national en suivi évaluation du P.f.d.e, Mathurin Makambala, 
homologue du spécialiste international en passation de 
marchés du P.f.d.e, Dieudonné Sita, directeur départemental 
de l’économie forestière et du développement durable de 
la Sangha. 

Arrêté le 15 janvier 2016, 
à l’aéroport international 
Maya-Maya, à Brazzaville, 
alors qu’il venait d’arriver 
de Paris (France), Modeste 
Boukadia, président du 
C.d.r.c (Cercle des démo-
crates et républicains du 
Congo), était transféré et 
incarcéré à la Maison d’ar-
rêt de Pointe-Noire, depuis 
le 17 janvier dernier. De-
puis, il est sans jugement 
et n’est pas entendu par 
un juge d’instruction. Son 
avocat, Me Magloire Sen-
ga, se bat pour obtenir au 
moins sa mise en liberté 

Maître Magloire Senga, 
avocat de Modeste Boukadia

«C’est inadmissible qu’on 
puisse détenir quelqu’un pour 

des raisons inavouées»

provisoire, comme il l’explique dans l’interview ci-après.
* Maître, quelle est l’évolution de la procédure, depuis l’ar-
restation de votre client, Monsieur Modeste Boukadia?
** Depuis l’arrestation de Monsieur Boukadia, nous avons 
saisi la chambre d’accusation pour le réexamen de son 
affaire au fond par la cour criminelle, tel que le prescrit 
la loi. Mais en attendant cette audience de fond, puisque 
mon client est détenu préventivement, nous avons, en 
date du 25 janvier 2016, saisi la chambre d’accusation 
d’une première demande de mise en liberté provisoire. 
Malheureusement, cette demande a été rejetée, le 16 fé-
vrier 2016. Nous avons introduit une nouvelle demande, 
en date du 17 février 2016, laquelle demande venait 
également d’être rejetée, la semaine dernière. Je vous 
signale, en passant, que même ce jugement de rejet n’est 
pas encore entièrement dactylographié. Nous attendons 
qu’on puisse notifier cette deuxième décision de rejet à 
Monsieur Boukadia, afin que nous puissions introduire 
une troisième demande de mise en liberté.

* Quels sont les motifs invoqués pour rejeter vos deux 
demandes de mise en liberté provisoire?
** Pudiquement, nous pouvons appeler ça des motifs, 
mais il y a lieu de s’interroger si ce ne sont pas des pré-
textes. Dans la première décision, la chambre d’accusa-
tion dit que mon client n’a pas de domicile. Donc, faute 
de domicile à Pointe-Noire, on ne pouvait pas le libérer, 
parce qu’après, on ne pouvait plus savoir ou le trouver.
Le deuxième motif que moi, j’appellerai prétexte, c’est 
dire que même s’il a un avocat, mais ce n’est pas une 
représentation suffisante, pour assurer, effectivement, 
sa représentation et faire de sorte qu’il puisse répondre 
aux convocations ultérieures. En voyant cela, vous 
constatez, comme moi, qu’il y a plus de prétextes que 
de motifs juridiques fondés. Monsieur Boukadia a un 
domicile à Mpaka, connu de tous. La cour a cette adresse. 
Mieux, les services de renseignements et de police qui 
ont fait des perquisitions, des incursions à ce domicile 
le connaissent bien. Aujourd’hui, qu’on dise que son 
domicile n’est pas connu, vous voyez, à défaut de faire 
rire, ça fait sourire.

* Quel sentiment avez-vous, à cette étape de la procédure, 
pensez-vous qu’il y a des pesanteurs ou des pressions 
sur la justice?
** Je crains que oui, parce qu’on est revenu sur le même 
prétexte, après la deuxième demande. Ils n’ont pas eu le 
temps d’envoyer des enquêteurs pour vérifier que c’est 
réellement le domicile de Monsieur Boukadia. On ne peut 
pas garder quelqu’un en prison sur la base des prétextes. 
Le délai maximum de garde à vue va jusqu’à quatre mois. 
Monsieur Boukadia est là depuis trois mois. On peut 
garder quelqu’un quatre mois pour les nécessités de 
l’enquête, si, évidemment, l’enquête se poursuit. Mais 
depuis que Monsieur Boukadia est à la Maison d’arrêt, il 
n’a jamais été entendu par quiconque. Cela s’assimile à 
une détention arbitraire. La maison d’arrêt n’est pas un 
hôtel où l’on peut garder quelqu’un pendant longtemps.
Il y a eu ce que l’on appelle une ordonnance de renvoi 
devant la cour criminelle. Ce qui veut dire que les en-
quêtes ont été closes. Alors, pourquoi le garder là-bas? 
Provisoirement, il peut rester chez lui et le jour où la 
session criminelle est programmée, il viendra pour as-
sister à son audience. On peut le mettre sous contrôle 
judiciaire, c’est-à-dire lui interdire de sortir de la ville et 
l’obliger à venir signer un papier, chaque semaine.

* Pour conclure, Maître, quelles sont les perspectives 
judiciaires à court terme dans cette affaire?
** Nous allons introduire une troisième demande de 
mise en liberté provisoire, dès qu’on va  lui notifier la 
deuxième décision de rejet. Même s’il y en aura mille, 
nous en ferons toujours, parce qu’il s’agit là du droit et 
c’est inadmissible qu’on puisse détenir quelqu’un pour 
des raisons inavouées.

Propos recueillis par Noëllie BOUANGA 
et Equateur Denis NGUIMBI

Me Magloire Senga.

Une vue du bâtiment réhabilité.
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Il s’agit du premier 
emprunt obligataire 
de l’histoire d’Ecair, 

la jeune compagnie aé-
rienne congolaise qui a 
rapidement acquis ses 
lettres de noblesses 
par son savoir-faire. Cet 
emprunt, qui bénéficie 
de la garantie de l’Etat 
congolais, couvre la pé-
riode 2016-2021, suivant 
un taux de rembourse-
ment est de 6%.
Avec une valeur nomi-
nale de 100.000 F CFA, 
l’emprunt Ecair 6% tra-
duit la volonté de cette 
compagnie de lever des 
fonds pour ses besoins 
d’investissement au lieu 
de ne compter que sur 
le soutien de l’Etat, ac-
tionnaire principal, dans 
le financement perma-

Transport aérien

La société Ecair émet un emprunt 
obligataire de 60 milliards de francs Cfa

Dans sa stratégie de développement pour 
2016, la compagnie aérienne Ecair (Equatorial 
Congo Airlines), poursuit l’expansion de son 
réseau et le renforcement de sa flotte avec 
l’ouverture de trois nouvelles destinations à 
Abidjan (Côte-d’Ivoire), Bangui (République 
Centrafricaine), et Ndjamena (Tchad). C’est à 
ce titre que la Direction générale d’Ecair a émis 
un emprunt obligataire par appel public d’un 
montant de  60 milliards de francs Cfa (plus 
de 91 millions d’euros) sur le marché financier 
d’Afrique centrale, après avoir reçu le visa de 
la Cosumaf (Commission de surveillance du 
marché financier de l’Afrique). La présentation 
de cette opération d’emprunt obligataire a eu 
lieu jeudi 14 avril,  au cours d’une conférence 
de presse, au siège de la Direction générale 
d’Ecair, à Brazzaville, par Mme Fatima Beyi-
na-Moussa, Directrice générale d’Ecair, et 
Innocent Dimi Nianga, Directeur général de la 
société «La Financière», une société de bourse 
créée en 2013, qui a monté l’opération.

l’énergie et dans les 
projets d’exploitation 
des ressources natu-
relles. Malheureuse-
ment, la chute du prix 
du baril de pétrole dans 
les 18 pays membres 
de l’Association des 
producteurs du pétrole 
africain (A.p.p.a), dont 
le Congo, a eu des im-
pacts négatifs sur leurs 
économies.
Malgré ces difficultés, 

l’Etat congolais a pu 
tenir ses engagements 
et a toujours démon-
tré son attachement 
au transport aérien, à 
la compagnie Ecair, un 
outil national ayant une 
portée internationale, et 
au hub de Brazzaville. 
«L’objectif de cette 
opération est de faire 
d’Ecair un acteur ma-
jeur et définitif du ciel 
africain, notamment par 

la mise en valeur du hub 
de Brazzaville. L’em-
prunt obligataire Ecair 
6% brut 2016-2021, va 
nous donner une garan-
tie pour asseoir l’assise 
de la compagnie. C’est 
pour cela que nous nous 
lançons sur le mar-
ché financier. C’est un 
moyen approprié d’aller 
chercher de l’argent 
à un taux convenable 
et d’attirer vers nous 

nent de ses activités et 
de son développement.
Donnant les raisons 
de cette opération, la 
Directr ice générale 
d’Ecair a rappelé que la 
croissance économique 
des pays d’Afrique 
subsaharienne, dont 
le Congo, a été soute-
nue par la poursuite 
des investissements 
dans les infrastruc-
tures, les transports, 

les investisseurs de la 
sous-région ou struc-
tures étatiques. L’utili-
sation du produit de cet 
emprunt nous permettra 
d’investir dans la flotte, 
d’agrandir notre réseau, 
d’ouvrir un centre de 
maintenance à l’aéro-
port Maya-maya, de ren-
forcer notre centre de 
formation Ecair situé 
au complexe sportif de 
Kintélé».
Parlant du Centre de 
maintenance, la Direc-
trice générale d’Ecair 
a fait savoir qu’il sera 
le seul de la sous-ré-
gion et dans le cadre de 
cette ambition, il vise à 
faire de Brazzaville un 
pôle d’excellence aé-
ronautique en Afrique. 
«Nous allons continuer 

Ecair a ouvert quatre 
nouvelles lignes: Braz-
zaville-Libreville, le 9 
février; Brazzaville-Ba-
mako-Dakar, le 22 mars 
et Brazzaville-Beyrouth, 
le 2 juin.
Créée en 2011 avec la 
vision de devenir la 
compagnie aérienne 
de référence et faire 
de Brazzaville, grâce 
aux infrastructures 
construites, un grand 
hub aéroportuaire de la 
sous-région, la compa-
gnie Ecair, qui compte 
à ce jour 700 employés, 
veut passer de la phase 
de croissance à celle de 
maturité.
Après cinq années de 
mise en service (2011-
2016), la compagnie a 
déjà transporté plus 
d’un million de passa-
gers et opère jusqu’à 
136 vols hebdomadaires 
depuis Brazzaville vers 
Paris, Dubaï, Cotonou, 
Douala, Libreville, Ba-
mako, Dakar, Pointe-
No i re ,  O l lombo  e t 
Pointe-Noire.
Disposant à ce jour 
d’une flotte de sept ap-
pareils composée d’un 
Boeing 767-300; deux 
Boeing 757-200; deux 
Boeing 737-700 et deux 
Boeing 737-300, Ecair 
ambitionne d’acqué-
rir, dans les prochains 
mois de nouveaux ap-
pareils, et étendre son 
ouverture vers Abidjan, 
Yaoundé, Bangui et 
Ndjamena.
Dans sa volonté d’ex-
pansion, Ecair s’ap-
puie sur l’expertise 
d’entreprises recon-

nues, comme le Bu-
reau d’études Lufthansa 
consulting pour l’ex-
pertise managériale et 
technique, la société 
PrivatAir qui l’accom-
pagne dans diverses 
phases opérationnelles, 
Jetaifly et Lufthansa 
Technik qui assurent la 
maintenance.

à former nos jeunes de 
l’aéronautique au sein 
du centre de formation 
d’Ecair», a-t-elle pré-
cisé.
Par cette occasion, 
Mme Beyina Moussa 
a récapitulé les acti-
vités, les réalisations 
et les enseignements 
majeurs tirés de l’année 
écoulée. Après Pointe-
Noire, Ollombo, Douala, 
Cotonou, Paris, Dubaï, 

 Mme Fatima Beyina-Moussa et M. Innocent Dimi Nianga.

 Mme Fatima Beyina-Moussa et Innocent Dimi Nianga posant après 
la conférence de presse.

Une vue de l’assistance.

Les hôtesses d’Ecair accompagnant un passager.
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Le but de cette ren-
contre est de vous 
présenter l’opération 

d’emprunt obligataire 
«ECAir 6% brut 2016-
2021», que nous allons 
émettre. Il s’agit du pre-
mier emprunt obligataire 
de l’histoire de notre com-
pagnie, mais aussi de la 
République du Congo. 
L’arrangeur de cette opé-
ration est La Financière.
En premier lieu, je pense 
qu’il est important de re-
venir sur le contexte de 
l’émission de cet emprunt 
obligataire. La croissance 
économique des pays 
d’Afrique sub-saharienne, 
dont la République du 
Congo a été soutenue 
par la poursuite des in-
vestissements dans les 
infrastructures, les trans-
ports, l’énergie et dans 
les projets d’exploitation 
des ressources natu-
relles. Malheureusement, 
la chute du prix du baril de 
pétrole dans les 18 pays 
membres de l’Association 
des producteurs du pé-
trole africain (APPA), dont 
la République du Congo, 
a eu des impacts négatifs 
sur leurs économies. 
Malgré les difficultés, 
l’Etat congolais a pu te-

Fatima Beyina-Moussa, Directrice générale d’ECair

«Notre stratégie de développement 
pour 2016 est de poursuivre l’expansion 

de notre réseau et de notre flotte»
Dans l’allocution qu’elle a prononcée lors de 
la conférence de presse relative au lancement 
de l’«emprunt obligataire 6% brut 2016-2021», 
Mme Fatima Beyina Moussa, Directrice géné-
rale d’ECair  a expliqué les raisons de cette 
opération, en présentant la stratégie de dé-
veloppement de la compagnie qu’elle dirige. 
«Notre stratégie de développement pour 2016 
est de poursuivre l’expansion de notre réseau 
et de notre flotte», a-t-elle déclaré, dans son 
allocution dont voici l’intégralité.

nir ses engagements et 
a toujours démontré son 
attachement au transport 
aérien, à la compagnie 
aérienne nationale ECAir, 
un outil national avec une 
portée internationale, et au 
hub de Brazzaville.
L’année écoulée fût fruc-
tueuse pour notre com-
pagnie et je voudrais ré-
capituler les activités, les 
réalisations et les ensei-
gnements majeurs tirés de 
l’année 2015.
Après Pointe-Noire, Ollom-
bo, Douala, Cotonou, Pa-
ris, Dubaï, en 2015, ECAir a 
ouvert 4 nouvelles lignes:
- Brazzaville-Libreville, le 
9 février;
- Brazzaville-Bamako-Da-
kar, le 22 mars;
- Brazzaville-Beyrouth, le 
2 juin.
En sus de ces 10 lignes 
exploitées par notre flotte 
constituée de 7 Boeing 
(Pour rappel: 1 Boeing 
767; 2 Boeing 757; 4 
Boeing 737) nous avons 
misé sur la proximité entre 
Kinshasa et Brazzaville, 
les deux capitales les plus 
rapprochées au monde. 
Cette proximité confère à 
l’aéroport Maya-Maya, la 
vocation d’aéroport pour 
les deux pays, la Répu-

blique du Congo et la Ré-
publique Démocratique 
du Congo. Cela donne des 
possibilités de croissance 
extraordinaires à notre 
compagnie, d’autant que 
nous ambitionnons de 
devenir la compagnie aé-
rienne leader en Afrique 
centrale.
Après cinq ans d’exis-
tence, plus d’un million 
et demie de passagers 
transportés, plus de 60.000 
membres de notre pro-
gramme de fidélité Mbote, 
plus de 700 employés for-
més, en grande majorité, 
par ECAir, notre compa-
gnie a passé, avec brio, 
la phase délicate de nais-
sance.
Bien entendu, il y a pu 

y avoir des difficultés 
comme pour toutes les 
sociétés. Il arrive à un 
moment donné, dans la vie 
d’une compagnie aérienne 
où les avions doivent être 
envoyés en maintenance 
pour plusieurs semaines. 
Nous nous sommes re-
trouvés, il y a quelques 
mois, contraints de fonc-
tionner avec une flotte 
moins importante que 
d’habitude. Nous avons 
bataillé, tous ensemble, 
afin de proposer et de 
respecter un programme 
allégé de vols dans le but 
de ne pas faire ressentir 
ces soucis opérationnels 
aux passagers.
Cette période délicate est 
derrière nous. L’environ-

nement n’est pas facile 
pour monter et développer 
une compagnie aérienne 
en Afrique. Dans le monde 
entier, pour des raisons 
diverses, des passagers 
peuvent subir des retards 
de vol ou des annulations. 
Notre objectif est d’amé-
liorer notre service et de 
satisfaire nos passagers. 
Avec la stabilisation fi-
nancière suivra la stabilité 
opérationnelle.
En 2016, ECAir veut et 
doit pouvoir se prendre 
en main. L’emprunt obliga-
taire «ECAir 6% brut 2016-
2021» va nous donner 
une garantie, pour asseoir 
l’assise de la compagnie. 
C’est pour cela que nous 
nous lançons sur le mar-

ché financier. C’est un 
moyen approprié d’aller 
chercher de l’argent à un 
taux convenable et d’atti-
rer vers nous les investis-
seurs de la sous-région ou 
structures étatiques.
Aujourd’hui, nous vous 
proposons d’investir dans 
la vision d’ECAir, une com-
pagnie aérienne en pleine 
croissance et qui fonc-
tionne selon les standards 
internationaux, afin que 
vous puissiez participer au 
rêve d’une véritable com-
pagnie aérienne, fière de 
son identité panafricaine, 
au service des passagers 
africains et d’ailleurs.
Notre stratégie de déve-
loppement pour 2016 est 
de poursuivre l’expansion 
de notre réseau et de notre 
flotte. Nous allons ouvrir 
trois nouvelles destina-
tions, cette année: Abi-
djan, Bangui et N’Djamena. 
Nous avons signé une 
joint-venture avec la so-
ciéte Sabena Aerospace, 
spécialiste belge de la 
maintenance aérienne, 
afin d’ouvrir un centre de 
maintenance à Maya-Maya, 
qui sera opérationnel dans 
quelques jours. Il s’agira 
du seul centre de mainte-
nance de la sous-région 
et dans le cadre de cette 
ambition qui vise à faire de 
Brazzaville un pôle d’ex-
cellence dans le secteur 
aéronautique en Afrique, 
nous allons continuer à 
former nos jeunes aux 
métiers de l’aéronautique 
au sein du centre de for-
mation d’ECAir, situé au 
Complexe sportif de la 
Concorde, à Kintelé. Nous 
avons de nombreux pro-
jets, de grandes ambitions 
et nous vous demandons 
d’y adhérer pleinement. 

 Mme Fatima Beyina-Moussa, Directrice générale d’ECair.
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La SCAB-CONGO, qui est une 
société anonyme de droit congo-
lais ayant pour activité prin-
cipale le gardiennage, porte 
à la connaissance du public, 
qu’elle procède au recrutement 
des agents de prévention et de 
sécurité pour son Agence de 
Brazzaville.

Les candidats doivent être de na-
tionalité congolaise et répondre 
aux critères ci-après:

Qualifications requises: Savoir 
compter, calculer; lire, écrire et 
parler Français;

Age: être âgé de 24 ans à 50 ans;
Taille: 1,70 m;

Expérience professionnelle: Avec 
ou sans expérience;

Qualités:
• avoir une bonne moralité;
• ne pas avoir fait l’objet d’une 
condamnation pénale;
• être rigoureux et ferme;
• aptitude à rédiger des rapports 
et à communiquer oralement;

SCAB-CONGO S.A.
PRIVEE DE SECURITE ET DE GARDIENNAGE AU CONGO

AVIS DE RECRUTEMENT
• aptitude à travailler dans la 
discrétion;
• bonne pratique de la langue 
française.

Composition du dossier:
Le dossier de candidature doit 
comprendre:
• une demande manuscrite;
• un curriculum vitae;
• trois (3) copies ou extraits d’acte 
de naissance;
• cinq (5) photos d’identité, format 
4x4;
• un certificat de nationalité;
• un extrait de casier judiciaire 
datant de moins de trois (3) mois;
• un certificat médical datant de 
moins de trois (3) mois et attes-
tant que le candidat ne présente 
aucune infection chronique et qu’il 
est physiquement apte à exercer 
dans un environnement profes-
sionnel hautement exigeant.
Lieu de dépôt de candidature: 
166, rue Charles FOUCAULT, 
Centre-ville, en face de l’hôtel 
MICKAEL’S.

Contacts: 06 627 71 62/
                 05 578 53 11.

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE, 
PROFESSIONNEL, DE LA FORMATION 

QUALIFIANTE  ET DE L’EMPLOI                                                                                                                                      

COMMUNIQUE

PROJET DE DEVELOPPEMENT DES 
COMPETENCES POUR L’EMPLOYABILITE (PDCE)

Le Ministère de l’Enseignement Technique, Professionnel, 
de la Formation Qualifiante et de l’Emploi à travers le Projet 
de Développement des Compétences pour l’Employabilité 
(PDCE) organise ce mercredi, 20 avril 2016, une collecte 
additionnelle des candidatures, des jeunes vulnérables de 
16 – 24 ans pour les formations aux métiers de:

Les jeunes intéressés, sont priés de se rendre au CETF 8 
mars au plateau des 15 ans à la date indiquée ci-dessus, 
pour le dépôt de dossiers.

NB: La collecte des candidatures se déroule de 8h30 à 13h, 
se munir d’une carte d’identité et/ou de la copie d’acte de 
naissance
  
Pour des informations complémentaires appelez nous aux:      

 06 612 15 17/ 05 556 46 97
www.facebook.com/pdce.congobrazza

- Mécanique auto;
- Electricité;
- Plomberie;
- Maçonnerie;
- Menuiserie;
- Soudure;
- Carrelage.

- Coiffure;
- Couture;
- Transformation agro alimen-
taire;
- Pâtisserie;
- Cuisine.

La  r é s o l u t i o n  d ’ a u -
jourd’hui reconnaît le 
besoin d’éradiquer la 

faim et de prévenir toutes 
formes de malnutrition dans 
le monde entier. La Décennie 
d’actions pour la nutrition 
permettra à un large groupe 
de protagonistes de travailler, 
ensemble, pour résoudre cela 
ainsi que d’autres questions 
urgentes liées à la nutrition», 
a affirmé la Fao, qualifiant 
d’importante étape, cette 
décision de mettre en œuvre 
des actions ayant pour objet 
de réduire la faim et d’amé-
liorer la nutrition, à travers 
le monde. L’organisation 
rappelle, soulignant ainsi la 
gravité de la situation, que 
«159 millions d’enfants âgés 
de moins de 5 ans souffrent 
de retard de croissance, cela 
veut dire qu’ils sont trop 
petits pour leur âge. Environ 
50 millions d’enfants dans la 
même tranche d’âge souffrent 
d’émaciation, cela veut dire 
qu’ils présentent un poids 
peu élevé pour leur taille». 
Par ailleurs, 1,9 milliard 
de personnes sont en sur- 
poids, dont 600 millions sont 
obèses. La prévalence de 
personnes en surpoids ou 
obèses étant en hausse dans 
presque tous les pays. 
Si cette résolution invite à 
plus d’actions internationales 
en matière de nutrition, elle 
demande pratiquement à la 

Fao (Organisation des Nations unies pour l’alimentation 
et l’agriculture)

800 millions de personnes souffrent 
de malnutrition à travers le monde

Dans le cadre de la résolution de l’Assemblée 
générale de l’Onu consacrant le lancement de la 
décennie d’actions pour la nutrition (2016 - 2025), 
la Fao (Organisation des Nations unies pour l’ali-
mentation et l’agriculture) a indiqué que près de 
800 millions de personnes souffrent encore de 
malnutrition chronique et plus de deux milliards 
présentent des carences en micronutriments.

Fao et à l’Oms de diriger la 
mise en œuvre de la Décen-
nie d’actions pour la nutri-
tion en collaboration avec le 
Pam (Programme alimentaire 
mondial), le Fida (Fonds inter-
national de développement 
agricole), l’Unicef (Fonds 
des Nations unies pour l’en-
fance), et d’y impliquer des 
mécanismes de coordina-
tion comme l’Unscn (Comité 
permanent de la nutrition du 
système des Nations unies), 
ou encore des plateformes à 
intervenants multiples telles 
que le Csa (Comité de la sé-
curité alimentaire mondiale), 
fait-on connaître sur le site de 
l’agence. Il faut signaler que 
cette résolution, qui s’appuie 
aussi bien sur la Déclaration 
de Rome relative à la nutrition 
que sur le Cadre d’action 
adoptés lors de la deuxième 
Conférence internationale 
sur la nutrition, en sigle Cin2, 
«invite également les gou-
vernements nationaux et les 
autres intervenants, dont les 
organisations internationales 
et régionales, la société civile, 
le secteur privé et le monde 
universitaire, à participer 
activement à cette initiative.»
Pour José Graziano da Silva, 
directeur général de la Fao,  
«cette résolution place la nu-
trition au cœur du développe-
ment durable et reconnaît que 
l’amélioration de la sécurité 
alimentaire et la nutrition est 

indispensable à la réalisation 
du Programme de dévelop-
pement durable à l’horizon 
2030.» A l’entendre, «les en-
fants ne peuvent pas profiter 
pleinement des avantages 
de l’école s’ils ne disposent 
pas de nutriments dont ils 
ont besoin; et les écono-
mies émergentes ne pour-
ront pas réaliser pleinement 
leur potentiel si les ouvriers 
sont constamment fatigués 
à cause d’une alimentation 
déséquilibrée.» 

Rappelons que cette résolu-
tion, coparrainée par 30 pays 
membres, permettra, selon 
Antonio de Aguiar Patriota, 
ambassadeur et représentant 
permanent du Brésil auprès 
des Nations unies, «d’unir 
nos efforts et nos initiatives, 
en vue d’éradiquer la faim et 
de prévenir toutes formes de 
malnutrition, éléments clés 
du Programme de dévelop-
pement durable à l’horizon 
2030.»

Viclaire MALONGA

Le maire de la ville de Brazzaville, Hugues Ngouélondélé a conféré, 
mercredi 6 avril 2016, avec l’ambassadeur de la République boliva-
rienne du Vénézuela au Congo, Mme Norma Borgès. Les deux per-
sonnalités ont échangé sur le programme d’activités que l’ambassade 
souhaite mener avec la mairie de Brazzaville. 

Coopération Congo-Vénézuela

Près de deux mille Congolais 
apprennent la langue espagnole

«Notre visite est une visite 
de courtoisie. Ensuite, nous 
sommes venus informer le maire 
du programme d’activités que 
l’ambassade de la République 
bolivarienne compte réaliser 
avec la mairie de Brazzaville», 
a déclaré Mme Norma Borgès, 
à l’issue de l’entretien. Elle a 
affirmé, parlant des relations 
entre les deux Etats, qu’elles 
sont en constante amélioration. 
«Le gouvernement du Véné-
zuela a beaucoup de respect, 
d’admiration pour le Congo. Et 
inversement. Nous sommes en 
train d’orienter, à travers la coo-
pération et la solidarité entre les 
peuples, les relations politiques 
dans plusieurs secteurs entre les 
deux pays. Nous avons plusieurs 
projets dans divers secteurs par 
exemple l’éducation. Nous avons 
informé le maire du programme 
gratuit d’apprentissage de la 

langue espagnole que l’ambas-
sade du Vénézuela a mis au 
profit des jeunes Congolais. 
Cette formation s’étend sur neuf 
mois. A présent, nous avons déjà 
reçu près de 2.000 Congolais et 
certains d’entre eux sont sortis 
avec une maitrise de la langue. 
On peut dire que c’est un progrès 
qui nous remplit de fierté, en ce 
qui concerne l’éducation», a-t-
elle expliqué. 
L’ambassade du Vénézuela 
travaille également avec le Minis-
tère des sports et de l’éducation 
physique, dans le cadre de la 
signature des accords de coo-
pération pour le développement 
du sport et de l’échange dans ce 
domaine. Signalons que d’autres 
échanges sont également prévus 
ainsi que des bourses d’études. 

Esperancia 
MBOSSA-OKANDZE

Principaux faits
Dans le monde en développement, une personne sur cinq est sous-ali-
mentée de façon chronique, soit un total de 777 millions d’individus. 
Chaque année 12 millions d’enfants meurent, dont 55% en raison de la 
malnutrition. Plus de 2 milliards de personnes souffrent de carences en 
micronutriments: anémie: 2 milliards de personnes, dont 52% sont des 
femmes enceintes et 39% des enfants de moins de cinq ans; carence 
en iode: 740 millions de personnes; avitaminose A: 100-140 millions 
d’enfants; retard de croissance:177 millions d’enfants; faible poids à 
la naissance: près de 17% des enfants, et jusqu’à 50% dans certains 
pays les moins avancés.

La faim, qui frappe une personne sur cinq dans le 
monde en développement, constitue un obstacle 
sérieux à l ’avancement de l’individu et de la société.

Hugues Ngouélondélé échangeant avec Mme Norma Borgès.
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Prenons donc garde 
de ce vent dévasta-
teur qui nous vient 

d’ailleurs, de ce courant 
de pensée néfaste qui veut 
nous éloigner de notre 
réalité de vie. A l’instar 
des droits de l’homme, 
des nouveaux droits, qui 
en fait n’en sont pas, sont 
créés constamment. Ces 
droits qui risquent de dé-

Message du Mouvement pour la vie à l’occasion
de l’Annonciation, la fête de la vie

Soyons des vrais témoins de la vie
A cause des évènements de la Nation, nous antici-
pons la célébration de notre fête patronale, Notre-
Dame de la vie. Les théories de déconstruction 
de la société viennent à pas de géant en Afrique. 
Les attaques contre le respect de la vie sont très 
importantes de nos jours. Nous vivons aujourd’hui 
dans une société de destruction de la vie. Et 
l’Eglise n’a cessé de nous rappeler avec insistance 
l’importance de la vie, du caractère humain de 
chaque être, de sa liberté, de sa dignité et de ses 
valeurs. Dans la société mondiale, on constate que 
de nombreux concepts sont abusivement utilisés 
et déformés dans le but de procéder à la manipu-
lation de langage par un groupe qui a l’intention 
de vouloir changer le monde. A notre époque, la 
pratique de ces théories contribue à la déstructu-
ration de la famille, à la destruction de la vie. Des 
millions de vies humaines ont déjà été détruites.

truire ce que nous avons 
de précieux, de plus chers, 
ce à quoi nous sommes 
tant attachés: la famille;  
nos valeurs (la fraternité, 
l’accueil, l’hospitalité); 
notre sens de la vie; notre 
culture. 
«La culture est l’identité 
d’une racine, d’un peuple. 
Un homme qui a perdu 
son identité ressemble au 

ruisseau sans sa source. 
Le ruisseau devient une 
mare à canards, trouble 
et croupissante. Il a cessé 
d’être un ruisseau et a 
perdu son bonheur dont 
la nature est de recevoir la 
vie jaillissante de la source 
et de la donner. C’est en-
core de l’eau, mais pour 
combien de temps»? 
Nous avons reçu la Vie 
de Dieu et nous avons été 
créés pour donner la vie, 

protéger la vie, aimer la 
vie, servir la vie, célébrer 
la vie. 
En cette fête de l’Annon-
ciation, fête de la vie, que 
le Seigneur nous aide à 
être des vrais témoins de 
la vie. 
A toutes et à tous, bonne 

fête de la vie! 

Les «Yayas» (les aînés) 
du Mouvement Pour la 

Vie. 

Diocèse de Ouesso
Publication de bans

Mgr Yves Marie Monot, évêque de Ouesso, a la joie de 
faire part aux communautés paroissiales de son diocèse, 
aux paroisses d’origine du candidat, et aux personnes qui 
le connaissent, de l’appel à l’ordination sacerdotale du 
diacre: Hugues Davy BEKEL. Cette ordination est prévue 
le samedi 25 juin 2016, à la paroisse Cœur Immaculée 
de Marie de Souanké, en la veille du 13ème dimanche du 

temps ordinaire.
L’évêque de Ouesso rappelle que les fidèles sont tenus 
par l’obligation de révéler, avant l’ordination, à l’évêque du 
diocèse ou à son curé, les empêchements à ces ordres 
sacrés dont ils auraient connaissance (Code de droit ca-
nonique, can. 1043). 
Comptant sur le souci d’accompagner le frère, dans le 
respect et la vérité, et sur l’amour de l’Eglise, Mgr Yves 
Marie Monot recommande à la prière le frère ordinand et 
le diocèse.                                               

Radio 
Magnificat 

93.5FM
Notre Radio, à 
votre service 

depuis plus de 5 
ans. La Radio de 
la Joie, la Joie de 

ceux qui (s)’ai-
ment! 93.5 FM

Nos Contacts:
Tél: 05 531 12 60 
       05 543 12 30 
       06 952 17 68

E-mail: 
radio.magnificat@

yahoo.fr
Radio Magnificat est 

située dans l’enceinte 
du Centre Interdiocé-

sain des Œuvres (CIO), 
 près du CHU, derrière 
l’Ambassade de Chine

Le Pape François a effectué samedi une brève mais intense visite pastorale 
à l’île grecque de Lesbos où il est allé saluer des migrants. Parti de Rome 
à 7h, sa visite s’est achevée à 15h. Elle a commencé par un entretien en 
privé avec le Premier ministre grec, Alexis Tsipras. Puis le Pape s’est rendu 
dans le camp de Moria où vivent 2500 réfugiés demandeurs d’asile. Le 
Saint-Père était accompagné du patriarche œcuménique de Constanti-
nople Bartholomée et de l’archevêque d’Athènes Hyeronimos. Dans une 
grande tente, les trois responsables religieux ont salué individuellement 
environ 250 demandeurs d’asile et pris leur repas avec huit réfugiés dans 
un conteneur aménagé. 

Les migrants ne sont pas 
des numéros 

Cette semaine au Vatican

Dans l’après-midi, le Pape François est allé à la rencontre des habitants et 
de la communauté catholique de Lesbos avant de se recueillir à la mémoire 
des migrants disparus en mer. Le pape François a appelé le monde, et 
notamment l’Europe, à répondre à la crise des migrants d’une manière 
«digne de notre humanité commune». Aux migrants, il a dit: «Chers amis, je 
veux vous dire que vous n’êtes pas seuls. Ne perdez pas espoir! Puissent 
tous nos frères et sœurs de ce continent, comme le Bon samaritain, vous 
venir en aide dans cet esprit de fraternité, de solidarité et de respect pour 
la dignité humaine qui a marqué sa longue histoire», a-t-il lancé.
Le patriarche de Constantinople Bartholomée, Ieronymos, archevêque 
orthodoxe d’Athènes et de toute la Grèce et le Pape François ont lancé un 
cri unanime au monde déclarant aux migrants: «Nous sommes venus attirer 
l’attention du monde sur cette grave crise humanitaire et plaider pour sa 
résolution. Ceux qui ont peur de vous ne vous ont pas regardés dans les 
yeux, n’ont pas vu vos enfants», a renchéri le patriarche de Constantinople: 
«le monde sera jugé sur la manière dont il vous aura traité.»
Durant la semaine écoulée, le Pape François a lancé un nouvel appel 
pour l’abolition totale de la peine de mort dans le monde, l’effacement 
de la dette des pays pauvres et l’élimination du mur de l’indifférence. Il 
a dénoncé, c’était lundi, la «guerre mondiale par morceaux que, de nos 
jours, une grande partie de l’humanité vit de façon directe et indirecte». 
Le Conseil des 9 Cardinaux que le Pape a choisis pour l’aider à réformer 
la Curie romaine s’est réuni mercredi dernier au Vatican. Comme lors 
des réunions précédentes, les cardinaux ont poursuivi leur réflexion 
sur la réforme des différents dicastères en vue de rédiger une nouvelle 
constitution apostolique qui fixe les règles de fonctionnement de la Curie. 
Parmi les cardinaux, rappelons que l’archevêque de Kinshasa, Laurent 
Monsengwo Pasinya, représente l’Afrique. Les trois prochaines réunions 
du C9 se tiendront du 6 au 8 juin, du 12 au 14 septembre et du 12 au 14 
décembre de cette année. 

Albert S. MIANZOUKOUTA 
(Correspondant au Vatican)

Le Pape François embrassant un enfant d’immigré syrien à Lesbos.

Samedi 29 mars 2016, s’est tenue dans la salle Père Dubé de la 
paroisse Saint Pierre Claver de Bacongo, une formation des inter-
prètes en langue de signes de ladite paroisse, organisée par l’abbé 

Cherét Ghislain Bazikila, prêtre congolais malentendant œuvrant dans 
l’archidiocèse de San Francisco en Californie (Etats-Unis d’Amérique), 
sous le thème: «Service et apostolat de l’interprète dans l’Eglise».  

Paroisse Saint Pierre Claver de Bacongo 
(Archidiocèse de Brazzaville)

Récollection et formation 
des interprètes

Cette formation 
est faite pour que 
l’interprète puisse 
mieux connaître 
son rô le dans 
l’Eglise en faveur 
de la personne 
sourde. Cette for-
mation n’est pas 
la première à être 
organisée, car 
elle s’est d’abord 
déroulée à l’Ins-
titut des jeunes 
sourds de Braz-

zaville, sous le thème: «Interprétation des prières liturgiques de la 
messe», de l’entrée jusqu’à la prière eucharistique II. Cela a été fait 
avec satisfaction de la part des interprètes, car ils ont connu et compris 
beaucoup de choses qui leur semblaient ambigües. La paroisse Saint 
Pierre Claver compte cinquante sourds et neuf interprètes. 
L’abbé Cheret Ghislain Bazikila remercie les interprètes de la paroisse 
Saint Pierre de Bacongo, pour leur disponibilité. Il espère que ce genre 
de récollection se multiplie dans l’avenir pour amener les sourds à la 
bonne compréhension de participation à la messe. 

Abbé Cheret Ghislain BAZIKILA

L’abbé Cheret Ghislain Bazikila animant la 
Récollection des jeunes sourds.

L’ange Gabriel annonce à Marie...

Erratum/Airtel
Dans notre livraison du 
mardi 12 avril 2016, en 
page 5 concernant l’article 
sur Galaxy S7, le nouveau 
smartphone mis sur le mar-
ché par Airtel Congo,  nous 
avons confondu le nom du 
directeur général d’Airtel 
Congo. Lire plutôt Izouma 
Sidibe, au lieu de Gérard 
Lokosso. 

Toutes nos excuses 
pour cela. 
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Bien chers frères,
Nous voici encore dans 
l’épreuve. Nous avions 

pourtant pensé, après les 
tribulations que nous avons 
connues il y a presque 18 
ans, que c’était une page 
tournée définitivement et 
que le cri de cœur de la 
population congolaise qui 
avait retenti partout dans le 
pays: «Plus jamais ça!» était 
un engagement devant Dieu 
et devant les hommes de 
préserver la paix «envers et 
contre tout».
Et voilà, contre toute attente, 
que le bruit des bombes s’est 
encore fait entendre, provo-
quant le déplacement forcé 
et précipité des populations 
de tous âges, exposées à 
toutes les intempéries de la 
saison. Certains parmi nous 
ont dû, au fond de leur cœur, 
se poser la question d’une 
malédiction de la part de 
Dieu, comme il est écrit dans 
le livre du prophète Jérémie: 
«As-tu donc rejeté Juda? Es-
tu pris de dégoût pour Sion? 
Pourquoi nous frapper sans 
remède?» (Jr 14,19). 

Mais non, mes bien chers 
frères!
Dieu ne maudit jamais. Sa mi-
séricorde est infinie, comme 
nous l’a rappelé le Pape Fran-
çois en cette année jubilaire 
de la Miséricorde. Comme 
le dit le psaume 102 (103): 
«Le Seigneur est tendresse 
et pitié, lent à la colère et 
plein d’amour… Il ne nous 
traite pas selon nos péchés, 
ne nous rend pas selon nos 
offenses… Mais l’amour du 
Seigneur pour qui le craint 

Message de Mgr Louis Portella Mbuyu, évêque de Kinkala
«Transformons ce moment d’épreuves en 

un moment favorable pour l’avenir de notre pays»
«Oui, j’en ai l’assurance: ni la mort ni la vie, ni les 
anges ni les principautés, ni le présent ni l’avenir, 
ni les puissances, ni les forces des hauteurs ni 
celles des profondeurs, ni aucune autre créature, 
rien ne pourra nous séparer de l’amour de Dieu 
manifesté dans le Christ Jésus notre Seigneur, 
notre Seigneur». (Rm 8,38-39)

est de toujours à toujours» 
(Ps 102 (103), 8,10,17).
Dieu ne peut être indifférent 
à l’égard de nos souffrances. 
Comme le dit le Pape Fran-
çois:
«La miséricorde de Dieu est 
sa responsabilité envers 
nous. Il se sent responsable, 
c’est-à-dire qu’il veut notre 
bien et nous voir heureux, 
remplis de joie et de paix» 
(Misericordiae Vultus, n°9).
Forts de cette assurance 
et, comme le dit l’auteur de 
l’épître aux Hébreux: «Les 
yeux fixés sur Jésus-Christ 
l’initiateur de notre foi et qui 
la mène à la perfection» (He 
12,1-2), ne nous laissons 
donc pas entraîner au dé-
couragement, au désespoir. 
C’est un moment de grâce 
où le Seigneur nous invite 
à nous ressaisir, à nous 
réveiller. Oui, sachant qu’«il 
nous faut passer par bien des 
tribulations pour entrer dans 
le Royaume de Dieu» (Ac 14, 
22). Nous sommes invités à 
trois démarches principales:

1- D’abord, prier
Invoquer le Dieu de miséri-
corde infinie, pour qu’Il nous 
pardonne nos fautes, pour 
qu’Il pardonne les fautes de 
nos dirigeants, pour qu’Il 
fasse prévaloir la paix vé-
ritable et définitive dans 
notre pays. Car, comme le 
dit le Psaume 85: «Ce qu’il 
dit c’est la paix, pour son 
peuple et ses fidèles, qu’ils 
ne reviennent jamais à leur 
folie» (Ps 85,9). Que dans 
nos paroisses, dans nos 
mabûndu, dans nos bintuâdi, 
dans nos mbôngi, dans nos 

familles, nous ne cessions de 
supplier le Seigneur pour la 
paix véritable, dans l’amour, 
la vérité et la justice.

2- Ensuite, réfléchir
Il convient de réfléchir pour 
tirer les leçons de notre his-
toire, pour déceler ce qui 
nous rend vulnérables, pour 
redécouvrir ce dont nous 
sommes capables d’être et 
de faire pour nous-mêmes et 
pour notre cher pays auquel 
nous sommes tous fiers et 
heureux d’appartenir.
Dans ce sens, écoutons cette 
interpellation du Pape Fran-
çois, dans son Message du 
Carême 2014: «Lorsque le 
pouvoir, le luxe et l’argent 
deviennent des idoles, ils 
prennent le pas sur l’exi-
gence d’une distribution 
équitable des richesses. 
C’est pourquoi, il est néces-
saire que les consciences 
se convertissent à la justice, 
à l’égalité, à la sobriété et au 
partage».

3- Enfin, nous tourner 
vers l’avenir

Comment? En nous pardon-
nant les uns aux autres et en 
ne nous laissant pas bloquer 
et paralyser par le mal que 

nous avons subi. En nous 
redonnant réciproquement 
courage, dans le sens d’une 
plus grande solidarité, d’un 
plus grand dynamisme pour 
le développement de notre 
région. Dans cette perspec-
tive, je m’adresse particuliè-
rement aux jeunes: Ne vous 
laissez pas abattre devant cet 
avenir qui vous semble incer-
tain et quasi bouché. Ne vous 
laissez pas manipuler par au-
cune force politique pour que 
rien ne compromette votre 
avenir. Prenez conscience 
des enjeux du moment. 
Soyez toujours courageux 
et cherchez à travailler, même 
avec des petits moyens, pour 
subvenir à votre vie. Ecoutez 
ce que déclare le psaume 27: 
«Espère le Seigneur, sois fort 
et prends courage, espère le 
Seigneur» (Ps 27,14). Bref, 
comme nous y invite l’apôtre 
Paul, dans sa lettre aux Ro-
mains, «Ne te laisse pas 
vaincre par le mal, mais sois 
vainqueur du mal par le bien» 
(Rm 12, 21). Rappelons-nous 
ces paroles de l’apôtre Paul 
dans sa deuxième lettre aux 
Corinthiens: «(…) Nous vous 
exhortons à ne pas laisser 
sans effet la grâce reçue de 
Dieu. Car il dit: Au moment fa-
vorable, je t’ai exaucé; au jour 
du salut, je t’ai secouru. Le 
voici maintenant le moment 
favorable, le voici maintenant 
le jour du salut» (2 Co 6, 1-2).
Oui, transformons ce mo-
ment d’épreuves en un «mo-
ment favorable» pour l’avenir 
de notre région et de notre 
pays.  «Que le Seigneur de la 
paix vous donne lui-même la 
paix en tout temps et de toute 
manière. Que le Seigneur soit 
avec vous tous». 
(2 Thés 3, 16)

Donné à Kinkala, le 13 avril 2016
† Mgr Louis 

PORTELLA MBUYU
Evêque de Kinkala

Le diocèse compte ac-
tuellement 9 paroisses 
érigées et 4 communautés 
ecclésiales à pourvoir: 
Saint Jean XXIII de Mbon, 
Sainte Faustine de Ma-
kotipoko, Saint François 
d’Assise de Gamboma 
et celle d’Allembé. Sur la 
trentaine de prêtres qui 
constitue le clergé de ce 
diocèse, près de la moitié 
seulement œuvre sur le 
territoire diocésain. Deux 
travaillent à Ouesso et 
deux autres à Brazzaville. 
Le reste étant en mis-
sion d’études ou comme 
fidei donum à l’étranger. 

Diocèse de Gamboma

Panorama de 
ce diocèse naissant

Né de la division de celui d’Owando, le diocèse 
de Gamboma qui a été érigé le 22 février 
2013, est comme qui dirait, à taille humaine. 

Il couvre le département des Plateaux, s’éten-
dant sur une superficie de 38.400 km², pour une 
population d’environ 190.000 habitants. Premier 
évêque de ce diocèse, Mgr Urbain Ngassongo a 
été ordonné le 21 avril 2013.  

Père Gabriel Bodiong 
(spiritain), complète 
l’équipe presbytérale 
sur le terrain. Avec 
les deux qui sont en 
formation à Lomé, au 
Togo, le diocèse de 
Gamboma compte une 
dizaine de grands sé-
minaristes. 
Des consacrées origi-
naires du diocèse, il 
y en a deux: Sr Lydia 
Itoua et Sr Ernestine 
Sandé. Par ailleurs, 
des reigieuses de la 
Sainte Famille sont 
présentes à Djambala 
et Lékana, ainsi que 
des religieuses de 

La première session de 
formation des caté-
chistes du diocèse de 

Gamboma s’est tenue sur 
le thème: «La catéchèse 
comme expression de la 
miséricorde de Dieu». Il était 
subdivisé en trois sous-
thèmes: «L’identité et la 
mission du catéchiste- For-
mation du savoir-être»; «De 
l’Eglise évangélisatrice au 
catéchiste évangélisateur 
-Formation du savoir»; «La 
catéchèse appliquée à la 
pédagogie et à la méthodo-
logie catéchétiques-Forma-
tion du savoir-faire».
A propos du premier sous-
thème, il s’est agi, pour l’es-
sentiel, de relever qu’il n’y a 
pas de catéchiste sans com-
munauté ecclésiale et qu’on 
n’est catéchiste qu’au sein 
et par rapport à une commu-
nauté ecclésiale et en vertu 
d’un mandat reçu du curé 
qui, lui-même, le reçoit de 
l’évêque, premier catéchiste 
du diocèse. Tout comme il 
n’y a pas de communauté 
ecclésiale sans catéchiste 
dont le rôle est d’accompa-

Diocèse de Gamboma
Première session de formation des catéchistes

Du jeudi 3 au samedi 5 mars 2016, la paroisse 
cathédrale Saint Pie X de Gamboma a abrité la 
première session de formation des catéchistes 
du diocèse. Celle-ci a regroupé une quinzaine de 
catéchistes venus des paroisses Notre-Dame du 
Rosaire d’Ongogni, Saints Pierre et Paul d’Ollombo, 
Saint Joseph de Mpassa-Endolo-Mossendé et Saint 
Pie X de Gamboma. Organisée par l’abbé Marius 
Césaire Dzangué, curé d’Ongogni et doyen du 
secteur de Gamboma, à l’initiative de Mgr Urbain 
Ngassongo, évêque du lieu, cette session a été 
animée par frère Jean Kombo-Boutsoki, directeur 
diocésain de la cathéchèse de Brazzaville et M. 
Antoine Bouba-Bouba, tous deux anciens étudiants 
de l’Institut supérieur de spiritualité et de catéchèse 
missionnaire «Mater Ecclesiae» de Castel Gandol-
fo-Rome (Italie).

gner, de guider celle-ci sur 
le chemin de la maturation 
de la foi, assumant ses 
doutes, ses interrogations 
un peu à la manière de Jé-
sus avec ses disciples sur 
le chemin d’Emmaüs (Lc 
24,13-33). De même, c’est 
de la qualité du catéchiste 
que dépend la qualité de sa 
communauté. Evidemment, 
ce service requiert un appel, 
une vocation (de vocare, qui 
signifie appeler).
Le deuxième sous-thème 
s’est focalisé sur l’Eglise 
qui, en fait, n’existe que 
pour évangéliser, envoyer 
en mission (mandat mis-
sionnaire), pour annoncer 
le Christ Jésus mort, ressus-
cité et vivant pour toujours, 
non seulement à tous ceux 
qui ne le connaissent pas 
et sont encore ensevelis 
dans les ténèbres du paga-
nisme (Mc 16,15 ss), mais 
aussi à tous ceux qui l’ont 
déjà reçu et se sont, par 
la suite, refroidis (nouvelle 
évangélisation). C’est cela 
toute la raison d’être de 
l’Eglise. Par conséquent, 

la catéchèse ne vise ni ne 
s’arrête aux sacrements (qui 
ne sont que des moyens), 
mais va au-delà, en condui-
sant les personnes et les 
communautés ayant reçu 
la première annonce (le 
kérygme) vers la maturité 
de la foi, à une foi adulte, 
(Dgc 21), c’est-à-dire une foi 
imperturbable et capable de 
se défendre (Mt 28,16-20). 
Le troisième sous-thème 
sur la catéchèse pratique 
appliquée à la pédagogie 
et à la méthodologie a, tout 
d’abord, mis l’accent sur 
la définition des concepts 
pédagogie (art d’éduquer 
les enfants; art de trans-
mettre la foi que l’Eglise a 
communiquée aux apôtres) 
et méthodologie (chemin à 
parcourir pour atteindre un 
but; voie la plus sûre pour 
découvrir une vérité et pour 
l’enseigner). 
Par la suite, les catéchistes 
ont partagé leurs expé-
riences sur l’enseignement 
du catéchisme dans leurs 
communautés ecclésiales 
respectives. S’en est suivie, 
sous la conduite des anima-
teurs, l’élaboration d’une 

fiche modèle.
Dès sa fondation, le diocèse 
s’est donné comme axe 
principal de sa pastorale, 
l’évangélisation en profon-
deur du tissu culturel de 
ce terroir, (que d’aucuns 
disent réfractaire à la foi 
chrétienne), dans un esprit 
à la fois christique et ec-
clésial, dans le contexte de 
l’Eglise-Famille qui est le 
nôtre. Ce défi requiert des 
moyens humains consé-
quents, parmi lesquels des 
catéchistes rompus à la 
tâche et que seule une for-
mation systématique et or-
ganique peut produire. Si 
le diocèse ne peut pourvoir 
en prêtres chacune de ses 
communautés ecclésiales, 
il est, cependant, possible 
de leur donner à toutes des 
catéchistes-animateurs, 
pour peu qu’on s’attèle réso-
lument et conséquemment à 
leur formation. 

Antoine BOUBA-BOUBA,
Ex-alunno de l’ISSCM  

«Mater Ecclesiae» de Cas-
tel Gandolfo-Rome, 

Catéchiste-Formateur.

Une tornade s’est abattue sur Boyele, une localité au 
bord de l’Oubangui, causant de nombreux dégâts: les 
écoles, l’église et de nombreuses cases et magasins 

endommagés. L’Etat a déjà promis la reconstruction des 
écoles, mais rien n’est prévu pour les établissements privés. 

C’est  pourquoi, Mgr Jean 
Gardin, évêque d’Impfondo, 
lance avec l’abbé Gode-
froy Siasia, curé de Boyelé, 
un appel aux personnes 

de bonne volonté. Les tra-
vaux sont estimés à plus 
de 4 mill ions de francs 
Cfa. Les aides financières 
peuvent être directement 
versées au compte du dio-
cèse d’Impfondo à la B.c.i: 
3710711231 ou en espèces 
au secrétariat général de la 
Conférence épiscopale du 
Congo, au Centre interdio-
césain des œuvres (C.i.o), 
à Brazzaville; ou procéder 
par des transferts à travers 
Charden Farel, avec comme 
destinataire, l’Abbé Paul 
Massamba, chancelier: Tél. 
06.673.09.82/05.553.46.81

Avec tous mes remercie-
ments et bénédictions, 

Mgr Jean GARDIN.

Le cri du cœur de Mgr Jean 
Gardin, après la tornade qui 

s’est abattue sur Boyelé

Diocèse d’Impfondo

L’évêque du lieu est les participants posant pour la postérité.

Mgr Jean Gardin.

Mgr Urbain Ngassongo.

COMMUNIQUE
Le secrétaire général de la C.e.c (Conférence épiscopale du Congo) 
informe que la session pastorale, initialement prévue du 6 au 8 avril 
2016, aura lieu, du lundi 25 au jeudi 28 avril 2016, dans la salle de 
conférences des évêques, au C.i.o (Centre interdiocésain des œuvres). 
L’ouverture se fera le lundi 25 avril à 16h. Tous les secrétaires et 
coordinateurs ainsi que les membres des différentes commissions 
épiscopales y sont conviés.
En outre, le secrétaire général de la Conférence épiscopale du Congo 
rappelle que le mercredi 20 avril 2016, à 15h30 se tiendra au C.i.o, la 
réunion mensuelle d’avril.

La présence de tous est vivement souhaitée!
Abbé Brice Armand IBOMBO

Secrétaire général de la CEC

Mgr Louis Portella Mbuyu.

Saint Joseph de Cracovie 
à Gamboma. Récemment, 
les sœurs auxiliatrices de 
Marie Immaculée ont entre-
pris de fonder une commu-
nauté à Ollombo où deux 
des anciens frères ser-
viteurs de Cana œuvrent 
déjà, faisant bon ménage 
avec l’équipe presbyté-
rale de la paroisse locale. 
Le diocèse de Gamboma 
dispose d’un bulletin de 
liaison dénommé «Nkeka», 
ainsi que d’un site inter-
net: www.diocesegambo-
mablogspot.com. 

Antoine BOUBA-BOUBA
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SPORTS

A l’esplanade de la tribune 
d’honneur du Stade Pré-
sident Alphonse Mas-

samba-Débat, à Brazzaville, 
une stèle a été érigée, pour 
commémorer les 50 ans des 
Jeux africains. Elle a été dévoi-
lée, vendredi 15 avril 2016, par 
le ministre d’Etat, ministre du 
travail et de la sécurité sociale, 
Florent Tsiba, en présence 
du ministre des sports et de 
l’éducation physique, Léon 
Alfred Opimbat.
Les caractéristiques de cette 
œuvre d’art, conçu par maître 
Mouanga, sont les suivantes: 
deux athlètes, masculin et 
féminin, représentant un foot-
balleur habillé d’un short et 
d’un maillot blanc, couleur 
de Congo Sport, nom de 
l’équipe nationale de football 
de l’époque, et un coureur 
de fond, de trois mètres de 
hauteur, posés sur un socle 
en béton de deux mètres cin-
quante. Le tout est fait d’une 
armature métallique recou-
verte d’une matière appelée 
simili pierre, afin de donner la 
forme humaine. Sur le socle 
sont plaqués les signes dis-
tinctifs des 1ers Jeux africains 
et la plaque commémoratives 
du cinquantenaire.
«Cette stèle marquera, pour 

Commémoration du demi-siècle des Jeux africains
Une stèle trône au Stade 

Massamba-Débat

nous tous et les générations 
à venir, la célébration des 50 

ans de l’Olympisme africain», 
a déclaré Léon Alfred Opimbat, 

Brazzaville ayant organisé, en 
1965, les Jeux africains inau-
guraux, donc les premiers de 
l’histoire sportive du continent, 
dont le théâtre fut le Stade 
Massamba-Débat, appelé à 
l’époque Stade Omnisports. 
C’est une marque physique 
qui aide à fixer des repères, a 
renchéri le ministre des sports. 
Cette œuvre magnifique a un 
symbolisme très touchant. 
«Placée là où elle est, elle ins-
pire donc la jeunesse sportive 
qui fréquente ces lieux afin de 
lui faire aspirer, toujours, à des 
performances tout aussi prodi-
gieuse», a-t-il expliqué. «C’est 
l’occasion, aussi, de rendre 
un vibrant hommage à toutes 
celles et tous ceux qui ont don-
né le meilleur d’eux-mêmes 
pour la réussite des Jeux 
africains de 1965 et d’honorer 
la mémoire de tant d’athlète 
réunis à Brazzaville, en juillet 
1965, pour écrire les bribes 
devant constituer la page de 
l’Olympisme africain dont, 
cinquante ans après, l’Afrique 
a été heureuse de célébrer, 
du 4 au 19 septembre 2015, 
dans la capitale congolaise», 
a conclu le ministre congolais 
des sports.
En rappel, le dévoilement de la 
stèle en question a, en fait, été 
différé. Elle devait se tenir, le 
3 septembre 2015, la veille de 
la cérémonie d’ouverture des 
11es Jeux africains. Mieux vaut 
tard que jamais, peut-on dire.

G.M.

La stèle commémorative des Jeux africains.

Résultats techniques: 
La Mancha-J.S.T (1-2), 
Jeunes Fauves-J.S.P (0-
1), A.S Cheminots-A.C 
léopards (3-1), A.S Kim-
bonguéla-Nico-Nicoyé 
(3-1), Diables-Noirs-A.S.P 
(3-0).

Le week-end dernier était 
consacré à la dix-neuvième 
et dernière journée. Mais, 

ce n’était pas la fin de la phase 
aller. Le championnat traîne les 
pieds. Deux matchs remis, pour 
un raison ou une autre, ont été 
disputés, d’autres restent à pro-
grammer. C’est seulement après 
qu’interviendra la mi-saison. 
En attendant, serions-nous allés 
trop vite en besogne? L’euphorie 
de la victoire de l’A.C Léopards 
sur les Diables-Noirs, au Stade 
Massamba-Débat, s’est estom-
pée. Alors qu’on les croyait inac-
cessibles, les Fauves du Niari 
ont manqué le train, dimanche 
14 avril 2016, à Pointe-Noire, où 
l’A.S Cheminots a mis fin à leur 
invincibilité.  
On ne sait vraiment pas, si en son 
for intérieur l’A.S Cheminots, en 
petite forme et gisant dans les 
profondeurs du classement, s’at-
tendait à infliger une si pénible le-
çon de réalisme à l’A.C Léopards 
de Dolisie, synonyme de première 
défaite pour les Fauves du Niari. 
Leur prestation antérieure donnait 
ces derniers favoris. On n’en finit 
pas de s’étonner. 
L’A.C Léopards ne prend pas 
comme cela la bagatelle de 
trois buts, pour n’en rendre que 
un. L’unique but des visiteurs a 
été inscrit par Ousmane Cissé 
(30e): 3-1, pour l’A.S Cheminots. 
Comme quoi, les rencontres de 
football sont loin de se ressem-
bler. Ce match comptait pour la 
19e journée.
L’A.C Léopards (42 points, 17 
matchs) a toutes les raisons 
d’être déçu. Car, il perd, égale-
ment, bien que provisoirement, le 

Championnat national d’élite Ligue 1
L’invincibilité de l’A.C Léopards vole en éclats!

leadership du championnat. J.S.T 
(43 points, 19 matchs), vainqueur, 
la veille, de La Mancha (2-1), 
sur la même pelouse, en match 
comptant aussi pour la 19e jour-
née, s’en est, finalement, emparé.
Derrière J.S.T et l’A.C Léo-
pards arrive J.S.P (39 points, 19 
matchs), victorieux (1-0), samedi 
16 avril, de Jeunes Fauves, au 
Stade Denis Sassou Nguesso. 
Les jeunes de Poto-Poto sont 
les premiers à en avoir fini avec 
la phase aller.
Une poignée d’inconditionnels 
éparpillés dans les gradins du 
Stade Massamba-Débat, di-
manche 17 avril, aussi. Mais, pour 
deux matchs remis: A.S.Kimbon-
guéla-Nico-Nicoyé, de la 16e 
journée, et Diables-Noirs-A.S.P, 
de la 17e journée. 
A.S.Kimbonguéla voulant aller à 
l’essentiel, ouvrait le score par 
Ismaël Ankobo: 1-0.
Les jeux étaient-ils faits? On en 
avait l’impression. Hélas, pour 
l’A.S.K! Sita-Milandou égalisait: 
1-1. Un penalty, transformé par 
Christ Ngoulou, remettait en 

selle l’A.S.K. Et Ismaël Ankobo 
portait, définitivement, l’estocade: 
2-1 et 3-1.
Sur ces entrefaites, Diables-Noirs 
et A.S.P en décousaient. Tout 
augurait une partie incertaine. 
Mais, en obtenant leur premier 
but par Bermajin Kangou (39e), 
sur penalty que ce dernier a 
lui-même provoqué, les Diables-
Noirs, bien que secoués, ne pou-
vaient plus passer à côté de leur 
sujet. Ils ont fini par confondre 
ceux de leurs supporters aupa-
ravant déchaînés. Mvété-Luyéyé 
(85e) leur procurait le deuxième 
but. Et Kessel Tsiba-Moukassa, 
entré en cours de jeu comme 
Mvété-Luyéyé,  consolidait cette 
avance au marquoir: 2-0 et 3-0. 
Une différence si précieuse et si 
têtue qui a fini par ronger et user 
la légitime ambition de la réduire 
en poussière…
Il n’est pas superflu de rappeler 
la victoire d’Etoile du Congo (2-
0), vendredi 15 avril, aux dépens 
de Patronage Sainte-Anne, en 
match comptant pour la 18e 
journée.

Guy-Saturnin
 MAHOUNGOU

Classement provisoire

1.J.S.T (43 points, +24, 19 
matchs). 2.A.C Léopards (42 
points, +27, 17 matchs). 3.J.S.P 
(39 points, +14, 19 matchs). 
4.Diables-Noirs (35 points, +15, 
17 matchs). 5.Etoile du Congo 
(33 points, +17, 15 matchs). 
6.CARA (33 points, +15, 18 
matchs). 7.La Mancha (25 points, 
+5, 17 matchs). 8.Nico-Nicoyé 
(22 points, 0, 18 matchs). 9.Inter 
Club (22 points, -1, 18 matchs). 
10.Patronage Sainte-Anne 
(21 points, -3, 18 matchs). 11. 
F.C Kondzo (21 points, -5, 17 
matchs). 12. Jeunes Fauves (20 
points, -3, 17 matchs). 13.A.S 
Cheminots (19 points, -14, 18 
matchs). 14.A.S.P (18 points, 
-9, 17 matchs). 15.Saint-Mi-
chel Ouenzé (18 points, -10, 18 
matchs). 16.A.S.K (17 points, 
-7, 15 matchs). 17.Tongo F.C 
(17 points, -11, 18 matchs). 18. 
V.Club Mokanda (12 points, -8, 13 
matchs). 19.Munisport (7 points, 
-17, 17 matchs). 20.Pigeon Vert 
(6 points, -31, 18 matchs) 

Handball à Brazzaville

En attendant les 
championnats…

Le gymnase Nicole Oba, situé à Talangaï, le sixième arrondis-
sement de Brazzaville, était plongé dans une grosse activité de 
handball, pendant un peu plus d’un mois: le tournoi de mise en 
jambes organisé par la Ligue départementale de Brazzaville, 
prélude aux différents championnats qui ne tarderont pas à 
être lancés.

Platini et Messi cités 
dans «Panama papers»

Michel Platini, le président suspendu de l’UEFA, et le quintuple Ballon d’Or, 
Lionel Messi, figurent parmi les personnalités sportives qui ont bénéficié de 
sociétés offshore basées au Panama. Michel Platini aurait eu recours aux 
services de ce cabinet d’avocats en 2007, l’année où il a été désigné pré-
sident de l’UEFA, pour administrer une société au Panama. Mais, il a précisé, 
dans un communiqué, avoir indiqué, à maintes reprises, que «l’intégralité de 
ses comptes et avoirs sont connus de l’administration fiscale suisse, pays 
dont il est résident fiscal depuis 2007». Quant à l’Argentin du F.C Barce-
lone, Lionel Messi, il serait propriétaire, avec son père, d’une compagnie au 
Panama, dont la mention apparaît pour la première fois le 13 juin 2013, au 
lendemain de leur mise en examen pour fraude fiscale en Espagne, et pour 
laquelle leur procès se tiendra à partir du 31 mai 2016, à Barcelone.

Dix-huit équipes dont six féminines et douze masculines, par-
mi elles les deux dernières nées (Pétro-sports, en hommes, 
et DGSP, en dames),  se sont affrontées. L’objectif étant de 
peaufiner leurs préparations respectives avant de se jeter 
dans les grandes joutes, pour la conquête des titres commu-
naux, le moment venu.
Les dernières rencontres ont eu lieu, dimanche 17 avril 2016. 
En présence, notamment, de Henri-Joseph Parra, président 
de la Fécohand (Fédération congolaise de handball), et Jean-
Pierre Longuet, le conseiller aux sports du ministre des sports.  
Les deux affrontements les plus en vue étant le match des 
hommes entre Etoile du Congo et Pétro-Sport, et celui des 
dames qui a mis aux prises Abo-Sport et CARA. Etoile du 
Congo (29-22) et Abo-Sport (29-21) les ont dominés. Devant 
un public qui a mis de l’ambiance dans les gradins. L’autre 
rencontre des dames a permis à DGSP de prendre le meilleur 
(33-31) sur l’Etoile du Congo.
Le tournoi féminin a été remporté, finalement, par l’équipe 
d’Abo-Sport, invaincue tout au long de la compétition et pré-
sentant, visiblement, les meilleurs atouts, tant physique que 
technique, voire tactique. Elle a été récompensée d’un tro-
phée. Côté hommes, la palme d’honneur est revenue à la for-
mation militaire d’Inter Club.
Les trophées de fair-play ont échu à A.S.B, en hommes, et 
DGSP, en dames. Par ailleurs, la ligue a décerné des prix d’en-
couragement à l’équipe Ekembongo, à l’entraîneur d’Avenir du 
rail, aux officiels de table et superviseur, ainsi qu’aux arbitres.
Les lampions s’étant éteints, il reste aux équipes de faire leurs 
bilans et d’en tirer les enseignements utiles, pour la suite de 
la saison sportive.

G.M.    

Abo-Sport vainqueur du tournoi féminin.

J.S.T reprend provisoirement la tête du championnat.
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L’ouvrage de Maki ta- 
N g u é l o l o  c o m p r e n d  
103 maximes, réparties 

en trois parties: Société (35); 
Vie publique et politique (54); 
et Jeunesse (14).
A travers ces maximes, l’au-
teur congolais convie le peuple 
africain à veiller, scrupuleuse-
ment, à la manière d’être de 
sa jeunesse dans le futur, en 
contribuant tant soit peu à 
lui fixer un cadre d’existence 
qui s’adapte foncièrement au 
modèle d’inspiration positive 
que nous voulons forger. «De 
la sorte, il lui faut donc des ru-
diments nécessaires pour son 
épanouissement qui prennent 
en compte ses aspirations et 
préoccupations dont elle n’au-
ra de cesse à s’inspirer pour 
bâtir, dans une large mesure, 
un nouvel environnement, 
régi par un certain nombre de 
principes et des valeurs indis-
pensables dans le contexte 
actuel de développement au 
plan politique, social, écono-
mique et culturel.
C’est à ce prix qu’il se pro-
pose de contribuer à l’oeuvre 
de conscientisation de la 
jeunesse africaine en matière 
de l’éducation citoyenne et 
républicaine, à l’effet d’une 
véritable rectitude des men-
talités», lit-on, à la quatrième 

page de couverture.
Préfacier de l’ouvrage, Abé 
Ngandziel Nguiel, journa-
liste-poète, président de 
l’A.c.j.e.p (Association congo-
laise des journalistes et édi-
teurs de presse), pense que le 
fruit de l’ingéniosité de Maki-
ta-Nguélolo devrait être publié 
en plusieurs langues, afin que 
le commun des mortels puisse 
l’exploiter et le comprendre, 
de  manière profonde. «A 
travers ces maximes, l’au-
teur met à la disposition de 
l’humanité un recueil de 103 
maximes, toutes s’adressent 
à la couche sociale la plus fra-
gile, appelée couche juvénile. 
C’est par elle, la jeunesse, que 
passent les différentes évolu-
tions, qu’elles soient positives 
ou négatives dans toutes les 
sociétés. 
S’adressant aux jeunes dans 
cette œuvre qui développe 
l’art maximal, l’auteur scrute 
l’horizon sociétal, en passant 
par la vie publique, politique 
et la jeunesse tout court. Nous 
ne disons pas le contraire de 
ce que nous pensons, parce 
que Monsieur Makita-Nguélolo 
ouvre le bal dans une originali-
té qui le caractérise: moralisa-
teur de son état, il n’écrit ni le 
roman, ni le théâtre, ni la nou-
velle, ni l’essai, les différents 

Livre: «Un levain de suggestions pour une jeunesse confirmée» 

Makita-Nguélolo entend 
conscientiser la jeunesse africaine 

Professeur certifié des lycées de formation, option 
mathématiques, auteurs des œuvres «L’éternel 
débat» (théâtre) et «La retraite à 60 ans en Ré-
publique du Congo: une réalité incontournable», 
Makita-Nguélolo a publié, en novembre 2015, aux 
Editions Kinkopaul, à Brazzaville, un recueil de 
maximes: «Un levain de suggestions pour une 
jeunesse confirmée». Une œuvre de 32 pages, à 
travers laquelle l’auteur se propose de contribuer 
à l’oeuvre de conscientisation de la jeunesse 
africaine en matière de l’éducation citoyenne et 
républicaine, à l’effet d’une véritable rectitude des 
mentalités.

genres littéraires habituels. 
Ce sont les maximes qu’il ex-
plique comme tout bon artisan 
liant son époque à l’agréable, 
sous trois pôles différents: so-
ciété, vie publique et politique, 
et jeunesse. 
Rendre intelligible ce recueil 
de maximes devrait être le 
combat quotidien pour qu’il 
pénètre les masses, de telle 
sorte qu’un jour, il soulève 
les montagnes et s’arrime à la 
modernité», soutient-il.     
Dans ses prolégomènes, Ma-
kita-Nguélolo indique que la 
conception de ces maximes 
s’inscrit dans la logique de 
la moralisation de la société, 
en général, et de la jeunesse, 
en particulier, au regard des 
observations, des dérapages, 
des imperfections diverses 
et des images prises dans la 
cosmogonie africaine. 
Makita-Nguelolo (de son vrai 
nom Michel Makita) est titu-
laire du Certificat d’aptitude 
professionnel pour l’enseigne-
ment dans les lycées (Capel), 
option Mathématiques, qui 
lui a consacré le grade de 
Professeur certifié des lycées 

Après la tenue de la conférence de Paris sur le changement climatique, 
dite Cop 21 (en anglais: Conférence of the partie), Christian Noël Dembi 
Koela, prêtre du diocèse de Pointe-Noire, la capitale économique du 
Congo, juriste et islamologue, s’est engagé dans la recherche philo-
sophique et l’éthique de la sauvegarde de notre planète. Ainsi, pour 
apporter tant soit peu sa pierre à l’édifice sur ce problème, Christian 
Noël Dembi Koela vient de publier, aux Editions L’Harmattan (France), 
depuis le 9 mars dernier, un ouvrage de 178 pages, vendu en librairie 
au prix de 19 euros, intitulé: «Le cri du cœur du Pape François pour la 
sauvegarde de notre planète».
Dans cet ouvrage, qui a pour préfacier Brice Arsène Mankou (Congolais 
vivant en France), le père Christian nous livre une réflexion relative au 

Livre: Christian Noël Dembi Koela publie:

«Le cri du cœur du Pape 
François pour la sauvegarde 

de notre planète»

transfert de la «techno-science» 
dans le contexte africain. Celle-ci 
est concomitante de l’appro-
priation de la science et de la 
technique destinée à la résolution 
des problèmes de développement 
et d’émancipation de l’Afrique. 
Parmi ces problèmes, figure la 
crise environnementale qui a pour 
conséquence logique le réchauffe-
ment climatique et l’aggravation 
des inégalités économiques, 
sociales et environnementales 
entre le Nord et le Sud.
Laudato Si’, la seconde encyclique 
du Pape François sur laquelle 
s’appuie le père Dembi Koela, 
propose des réflexions profondes 
pour préserver la planète en danger.
Laudato Si’ concerne, donc, au plus haut point, l’Afrique. En effet, 
les pires conséquences de la destruction de notre maison commune 
retomberont, probablement, au cours des prochaines décennies, sur 
les pays en développement, si ceux-ci ne font rien. Dans ce sens, la 
Cop 21 a été un grand moment d’espoir pour notre planète terre. En 
analysant ce concept de techno-science, le père Dembi Koela propose 
différentes stratégies  susceptibles de sortir le continent africain de cette 
crise environnementale et du sous-développement.
Ce livre-guide, déjà, sur le marché européen et en ligne, sera mis, sous 
peu, dans les rayons de nos librairies, au Congo-Brazzaville. Son actualité 
nous oblige à le lire et à le conserver.

Equateur Denis NGUIMBI 

Makita-Nguelolo La couverture du livre. 

REPUBLIQUE DU CONGO
PROJET EAU ELECTRICITE ET DEVELOPPEMENT URBAIN

(PEEDU)
Cofinancement Congo/Banque Mondiale

BP 2099 - Brazzaville
Tél : [00 242] 05 556 87 87 -  Email : pedu_congo@yahoo.fr

Dans le cadre de la mise en œuvre 
de son financement additionnel, le 
PEEDU avait lancé l’appel d’offres 
international 001-T001/PEEDU/2015, 
relatif à la fourniture et la réalisation 
des travaux de construction de seize 
(16) feeders souterrains 20 KV MT à 
Brazzaville et Pointe-Noire.

Après la visite guidée des sites avec 
les acquéreurs dudit DAOI, ensuite 
la revue avec la Banque mondiale 
et enfin les demandes d’éclaircisse-
ments reçues de certains acquéreurs 
du DAOI, un addendum a été élaboré 
pour donner une meilleure visibilité 
audit dossier.

Cet addendum qui a fait l’objet de la 
non objection de la Banque mondiale 
en date du 07 avril 2016, prend en 

AVIS DE PUBLICATION DE L’ADDENDUM N° 01 
RELATIF AU DAOI-T001/PEEDU/2015 POUR LA FOURNITURE ET 

LA REALISATION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE 16 FEEDERS 
SOUTERRAINS 20 KV MOYENNE TENSION A BRAZZAVILLE 

ET POINTE-NOIRE
compte notamment de :
a) la modification du linéaire des fee-
ders à Brazzaville et Pointe-Noire ;
b) le matériel et les équipements des 
postes sources et des postes d’injonc-
tion ;
c) les plus values sur la pose de canali-
sations électriques pour chaque feeder ;
d) les travaux complémentaires au 
niveau des postes sources Mongo 
Kamba 1 et Tsiélampo ;
e) la prise en compte des pièces de 
rechange ;
f) la possibilité accordée à l’entre-
preneur de souscrire des contrats de 
sous-traitance avec l’approbation de 
l’Administrateur du projet ;
g) la nécessité pour le cas spécifique 
du poste d’A.Neto, de procéder à 
la construction et l’équipement d’un 
nouveau poste au même moment que 

les travaux de pose du feeder pour 
éviter d’effectuer des travaux en deux 
phases.
En raison du délai minimum requis 
pour que les entreprises obtiennent 
des clarifications, la nouvelle date de 
dépôt des soumissions est fixée au 
mercredi 11 mai 2016 à 12 heures 
précises (heure de Brazzaville) ; et 
l’ouverture des soumissions le même 
jour à 12 heures 30.
Les acquéreurs dudit DAOI sont 
invités à retirer la version signée de 
l’addendum au siège du PEEDU sis à 
Brazzaville au 2ème étage du Minis-
tère du Travail et de la Sécurité Sociale 
Ex-siège du Ministère de l’Equipement 
et des Travaux Publics, (Boulevard 
SASSOU NGUESSO, Rond-point de 
la grande poste), BP 2099 Brazzaville/
CONGO - Tél: [00242] 05 556 87 87 
Email: pedu_congo@yahoo.fr, tous 
les jours ouvrables de 09 heures 30 
à 15 heures.
		  					   

Fait à Brazzaville, le 11 avril 2016
Le Coordonnateur du PEEDU,

Maurice BOUESSO./

hors classe, et détenteur d’un 
Master en organisation et 
en ressources humaines à 
l’I.g.d.e (Institut de gestion 
et de développement éco-
nomique), à Brazzaville, au 
cours de l’année académique 
2009-2010.
Formateur d’arithmétique 
commerciale à l’I.g.d.e, et en 
éducation civique, au Lycée 
scientifique de Massengo, 
dans la capitale congolaise, 
il est ancien correspondant 
national de la Confejes (2000-
2002), et a occupé, de 1999 à 
2013, la fonction d’attaché à 
la jeunesse et à l’instruction 
civique au Ministère de la 
jeunesse.
Auteurs de plusieurs articles 
publiés dans les journaux 
de la place, Makita-Nguélolo 
préside, actuellement, aux 
destinées de l’Association 
S.o.s Culture pour le déve-
loppement et le progrès et 
de la Référence républicaine 
(Convention des ONG cultu-
relles).

Grâce Désiré BAH
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